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ÛO HISTOIRE DE

Sect . I. „ nommée Gaillard, & qui avoir été bâtie par un Comte de Genève.
Histoire de „ A cause de cette place , le Duc avoir l’exécution des malfaiteurs,
Genève m condamnés par les Syndics à peine corporelle , ainsi qa ’il fuit. Les
jnsquen , Syndics envoyoient la sentence au Vìdomne,  avec cette adresse: csPà
J-5°0, ' -jous Monsieur k  Vidomne , mandons & commandons faire mettre cet-

„ te notre sentence à exécution.  On lui remettoit le criminel , à la pot.
, , te du château de l’Isie , que les Comtes de Genève  avoient tenu
„ autrefois des évêques, comme leurs officiers & capitaines . En cet-
„ te qualité ils avoient été chargés du foin de l’exécution des malfai-
„ teurs , & cet office d’exécution droit attaché au château Gaillard.
„ Quand le Vidomne  avoir fait mener le criminel jusques - là , il faifoit
„ crier par trois fois ; y a- 1- ìl ici quelqu'un pour Monsieur de  Savoie,
„ Seigneur du  Chastel • Gaillatd ? & au troisième cri,  le Châtelain de

Gaillard,  ou quelqu’un pour lui,  s ’avançolt ; le Vidomne , dans ce
„ tems - là lui expofoit le contenu de la sentence , & commandoit au
„ Châtelain de faire exécuter le criminel . Alors le Châtelain le remet-
„ toit àl ’exécuteur , & l’exécution fe faifoit , non dans les terres du
„ Duc , mais dans un lieu appellé Chantpel , qui ctoit de la jurisdiction
„ de l’Evêque ”.

„ III . LcDllc tenoit kGenève  le Château de 17/7 , dont h Vidomne  avoit
„ le gouvernement , & c’étoit là qu’étoient les prisons. Le Château
„ droit son nom d’une Isle , où il étoit situé , & qui est formée par le
„ Rhône , dans la ville ’de Genève ”.

„ Si Charles  III eût voulu fe contenter des droits qu’il possédoit lé*
„ gitimement dans Genève , il auroit pû les conserver toute sa vie ;
„ mais pour avoir voulu y prendre plus qu’il ne lui étoit dû , il perdit.
„ le tout ’.

~ SECTION  II.

g II Genève recouvre fa liberté . Arrangement entre le Duc de Savoie & la
Histoire de ville. Emprisonnement de VAmbassadeur de l 'rance . Hisloìre de Ber -
Genève thelier de Crçnève. Origine du mot Huguenot. Alliance entre Ge~
IZ0Or;Z5 ntive & Fribourg . Petits defférens entre les Ducs de Savoie & les

Genevois, Commencementde ia Reforme dans Genève. Arrangement
entre les Proteflans  <2? les Catholiques- Romains. Fafel prêche dans
la ville. On y abolit la messe en  1535.

Genève re  Les Genevois , quoi qu’insiniment plus foibles , maintinrent leur Ji-
couvre sa  ìEtté contre les efforts redoublés des Ducs de Savoie. Ces Princes
Liberté. tenoiem,  pour ainsi dire , les clefs de leur ville , & régiment à leur gré

le petit commerce de Genève. L’argent , prefqu’inconnu au bas - peu¬
ple , n’étoit gueres moins rare parmi les personnes du premier rang.
Malgré tous ces inconvéniens , qui dévoient naturellement enchaîner
l’actìvité de ces peuples , leur amour pour l’indépendance leur sit sur¬
monter-, tous les obstacles* Ils s’opposereut avec force & courage, à
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«nues les entreprises de Réné . La résidence da Dac de Savoie darçs Sect. 11.

leur ville , quoi qu’elle leur procurât quelqu ’argenc , ne leur étoit pas Histoire de

avantageuse. Les moeurs de la jeunesse se corrompoient , ce qui donnoit G-eneve.^.

à René de grandes espérances de réussir ensiu dans ses projets d’oppref - a00 ~L 3S-

si on. II accusa un Gentil -homme Genevois , nommé Egria , d ’avoir

conspiré , avec un Médecin de Lyon pour empoisonner le Duc. II se

saisit en conséquence du Médecin , qu’ii fit conduire pieds & mains

liés à Genève . On enferma ce malheureux dans la prison de l’Isle.

Par ordre de Réné , il fut mis à la question , & ensuite décapité. Ce

procédé barbare irrita les magistrats & le peuple , qui firent dé val¬

ués remontrances ; cependant Réné n'osa pas condamner à mort Egria,

qui , s’étant échappé de fa prison , se réfugia à Berne en Suisse.

Là il engagea ces vertueux Républiquains à représenter eux - mémes au

Duc toutes les oppressions & l’odieufe conduite de Réné , son frere .-

Dens le même tems , un Religieux déchaussé prêcha devant le Duc un

sermon , où. il le comparoit dans un certain endroit à une grande bour¬

se remplie d’une infinité d’autres petites bourses , toutes pleines d’ar-

gent , faisane par là allusion à Réné & à ses associés. Ce sermon , &

Jes remontrances des Bernois firent enfin ouvrir les yeux au Duc , qui-

ne donna que trois jours à Réné pour sortir de ses Etats , fous peine

de mort . Phiiibert , s’appercevant aussi qu’il n’avoit aucune prétention,

légitime fur Genève , se retira à Chambén : ainsi les Genevois recou¬

vrèrent leur ancienne indépendance.
Egria suc donc rappellé ; mais bientôt après la peste vint enco¬

re désoler la ville , & les dissenffions fe mirent parmi les Citoyens . Sui¬

vant la constitution de Genève , constitution qui fe trouve dans toutes

les autres Républiques ; il n’est pas permis de condamner à mort une

personne , à moins qu’elle n’avoue elle - même son crime. Un certain

Cotton , convaincu d’un crime capital , mouruc h la question , fans vou¬

loir confesser. On dépeignit au Duc de Savoie , cet accident sous des

couleurs st noires , qu’il réclama dès lors fa juridiction fur la ville. Les

Genevois furent obligés de permettre qu ’on choisit des arbitres pour

juger entr’eux & le Duc. Quoique la plus grande partie des juges

fussent sujets du Duc , cela n’empècha pas qu’ils ne portassent sentence

contre lui. Alors , le Duc jura par Dieu & S. Pierre , qu ’il fe défi-:

sloit de ses prétentions , & qu'il laissoit la mort de Cotton , à la con-:

noissance de Ion neveu , l’Evêque , lorsqu’il seroit en .âge d’en décider.

Cette affaire se passe en 1503 , tems auquel la ville de Genève étoit af¬

fligée d’une affreuse famine.
L ’année suivante n’est remarquable que par les vols multipliés d’un

fripon insigne , d’une adresse & d’une subtilité extraordinaire , qui exer¬

ça long - tems son art dangereux dans Genève. Ni les serrures,ni les

barreaux , ne pouvoient l’arrêter . Extrêmement modéré dans ses cap¬

tures , il laissoit toujours aux personnes qui -tomboient fous fa main,

plus qu’il ne leur emportóit . Cet homme étoit d’une exactitude II

ponctuelle à payer ses dettes , & ses dépenses dans les cabarets , qu’on ■

se faisait un devoir de le bien accueillir. C’est ce qui portoic le com»»-

Le Duc d(r
Savoie re- '
nouvelle fer
prétentions
J 'urGenêve. ■
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Sf .CT . II.
llijloire de
Genève

, 1500 -1535

; Comment í-
ment de
VAlliance
entre Ge¬
nève  U

J 'ribourg.

Charles de
Seisfcl Evê¬
que de
Genève.

1510.

mun *peuple à croire , que tout cet argent lui venoit par magie , ou par
un pacte qu’il avoir fait avec le Diable . Néanmoins 011 sc saisit quel¬
que fois de cet homme : mais , telle étoit la force de fa constitution,
qu’il endurait la torture avec la plus grande fermeté , & même qu’il
en paroissoit peu ému . De cette maniéré , il sortoit toujours des pri¬
sons lavé , pour ainsi dire , de son crime. Sa mort ne fut pas moins
singuliers que 11e l’avoit été la vie ; attaqué de la peste ; Ía mere qui
l’aìfistoit , le voyant privé de la parole , & craignant qu’il ne vint à la
recouvrer , le mit dans une bierre , & l’cnfévelit ainsi tout vivant . Phi*
libert , Duc de Savoie , Prince d’une humeur douce & équitable , mou*
rut en 150 ; , & eût pour successeur son frere , Charles. Ce Prince,
plus ambitieux que Philibert , ayant eû quérelle avec les habitans du
Valais , obtint de Genève , un secours de deux mille hommes qui lui
furent envoyés , scus le commandement du Capitaine lìurdiguin . Non
content de cela , il demanda encore à la ville six pieces ^ artillerie.
On les lui refusa sur les représentations de PierreFaccon , de Levrery,
de Fonte , d' Hurich , & de quelques autres Chefs du Gouvernement . Le
Duc de Savoie , jura qu’il le vengerait de ce refus ; mais les citoyens,
pour sc mettre à l’abri de ces menaces , acheterent la protection du
Canton de Fribourg , moyennant le payement d’une couronne par an,
avec liberté aux habitans de ce Canton de s’établir à Genève . Alors,
le Duc de Savoie , ne voulut , ni entrer dans la ville , ni jurer de
maintenir scs privilèges , jusqu’à ce qu’on eût remis Levrery entre scs
mains ; fur quoi ce Magistrat fur arrêté & conduit en priíòn , par ordre
du Chancelier & de l’Evêque . La ville de Fribourg interpola son
autorité : les autres Cantons Suisses saisine paraître qu’ils étoient dispo¬
sés à protéger Genève , Levrery fut , non feulement relâché mais les
Genevois renvoyèrent encore auprès de PEvêque , qui se trouvoit
alors dans le Piémont , pour sc plaindre à lui des cruelles vexations
des officiers du Duc dans Genève . D .ms le même tems on fìt partir
un autre citoyen , nommé Pécolat , pour aller faire des plaintes au Duc
lui - mème. Ce Prince craignant une confédération des Suisses en fa¬
veur de Genève , consentit à fe rendre dans cette ville. En effet , il
y vint avec fa mere ; l’un & sature reçurent de leurs sujets un petit
présent en vaisselle platte . Ensuite le Duc , non ■seulement jura de
maintenir les privilèges de Genève ; mais , il déclara de plus , que la
Cour de justice qu’il tenoit dans la ville , n’étoit que le résultat de
l’indulgence pure & simple des Syndics & du Conseil.

Philippe de Savoie , après avoir gardé quinze ans le siégé de Ge¬
nève , s’en démit en 1510 , en faveur de Charles de SeiJJ'el,  frere de
cet Evêque , que Champion chasst de la ville. Charles fut fait en mê¬
me tems Comte de Genevois , òi  dans la fuite il devint Duc de Ne¬
mours en France . Seiíscl, bientôt après son élection , obtint de l’Em-
pereur Maximilien. Koi des Romains , la ratification des privilèges de
son Evêché . L ’année suivante termina les travaux qui entourèrent de
murs le quartier de S. Gervais . Pour subvenir aux fraix de cette en¬
treprise dispendieuse, on mit une accise sur le vin , & l’on fit un em-



GENÈVE . Liv . XXIV. Ch. XIV. 2Z

prunt d’argent . Le Duc de Savoie , osTricd’envoyer des ouvriers pour
les aíììster; les Genevois accepterent ce: offre; mais à condition que le
Duc leur donneroit un écrit de fa main , par lequel il recomioîcroit,
qu’il les affistoit comme voisins , Òt non comme ayant quelques préten-
tions fur la ville. IMalgré toutes ces déclarations positives & réité¬
rées , le Duc méditoit sourdement de ruiner les libertés de Genève.
Pour cela , il fit un traité de paix avec la France & les Suisses, aux-
quels il persuada d’intercéder en sa faveur auprès des Genevois . Avant
les disputes entre la République & la Maison de Savoie , il se tenoic une
foire chaque année dans Genève ; l’interruption en étoit également pré¬
judiciable aux deux parties . Le Duc proposa de rétablir cette foire.
Par là , il efpéroit non seulement renouvelles les prétentions de fa fa¬
mille fur Genève , mais accroître encore ses revenus , parle péage des
marchandises qui passeroient fur ses terres . Eu conséquence , le Duc fit
faire aux Genevois les propositions suivantes.

Premierement , que la Ville & l’Evêque appointeroicnt un officier,
pour recueillir le profit de chaque foire , dont un tiers reviendroit au
Duc , un tiers à l’Evêque , & un tiers à la Ville. Secondement , que
la ville feroit au Duc un présent annuel. Troisièmement , que la garde
des portes de la ville , feroit confiée aux troupes de Savoie , durant le
tems de la foire . Quatrièmement , que le Duc recevroit dorénavant une
certaine redevance pour chaque nouveau bâtiment , soit dans la ville , soit
dans les fauxbourgs.

Ces propositions , comme il est aisé de s’en apperçevoir , tendroient
directement à la souveraineté de la ville. Les Genevois s’en apperçu-
rent & les rejetterait d’une voix unanime . Le Duc en parfait politi¬
que , ne se rebuta pas & chercha d’autres moyens de venir à bout
de son entreprise. On proposa des entrevues ; il s’en tint même quel¬
ques - unes ; mais , fans rien déterminer , tant les Genevois se méfioient
des intentions de ce Prince . Cette même année il y eut une extrême
disette de bled à Genève . François Morllet , Doyen du Chapitre des
Macliabées , envoya son argenterie aux Magistrats, qui l’employerent au
soulagement des pauvres . Cette action généreuse mérita à cet ecclésias¬
tique bienfaisant , une place gratis  dans la bourgeoisie.

Les Genevois , nonobstant toutes leurs précautions à maintenir leur
liberté contre la maison de Savoie , se trouvoient encore dans une si¬
tuation précaire . Le Vidame du Duc étoit en possession de Fille du
Rhône , dans laquelle on avoit bâti la prison pour les laïcs , comme
celle du ciergé l’étoit dans la juridiction de l’Evêque . Celui - ci avoit
excommunié le Concierge du Vidame , & il avoit été arrêté en consé¬
quence . Les officiers du Vidame emprisonnèrent à leur tour les offi¬
ciers de l’Evêque . Un tumulte s’enfuivit , & le Vidame fut obligé de
se rendre prisonnier entre les mains des partisans de l’Evêque . -Mais
enfin, on relâcha les prisonniers de part & d’autre , & ls bon ordre
parut rétabli.

Le Duc de Savoie , non plus que l’Evêque , n’écoient point en vil¬
le , lorsque ceci arriva. Dès qu’ils l'apprirent , ils revinrent aussi- tôt
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Si ct.  n . à Genève . Le Duc saisit cette occasion pour réclamer encore la sot,.
fíìjioire de  veraineté ; mais dans la discuiììon qui se sic de cette affaire , on vit clai-

Gciiève renient que tout le tort étoit du côté dti Vidame . Cela n’empêcha
1500-1535 p as  ] e D ne d’insister sur ses prétentions . II demanda que l’Ëvêque

condamnât à mort les citoyens dont nous avons parlé ci - deffus, ctqui
avoient sollicité la protection du Canton de Fribourg . Ce n’eít pas
que le Duc ne les eût fait arrêter lui - même , mais il craignit de s’at-
tirer le ressentiment des Suisses Confédérés . L ’Evêque , par une fer¬
meté vraiment héroïque , & digue de son caractère , s’opposa forte¬
ment à cette requête . Là dessus le Duc de Savoie lui dit , que com¬
me il l’avoit élevé à l’Epifcopat , il pouvoit de même l’en dépouiller,
ct le rendre le plus pauvre des ecclésiastiques de son Diocèse.

Cet Evêque mourût en 1513 , sincèrement regretté & pleuré des
Genevois , à cause de la prudence , de la droiture & de la fermeté de
sa conduite . Peu s’en fallut que fa mort ne bouleversât entierement
la constitution de Genève.

Et -par le Les habitans instruits des sourdes ménées de la Cour de Rome,

,Pape.  ct n ’ignorant pas quelle étoit l ’ambuion de la Maison de Savoie , fer-
merent les portes de leur ville , d’abord après la mort de Charles de
Seissel, leur Evêque . Le Chapitre assemblé choisit pour lui succéder,
Amédée , Abbé de Beaumont , ecclésiastique d’une famille noble , d’un
excellent caractère ; mats seulement un peu trop attaché au beau sexe.
Ce choix fait , les Chanoines en obtinrent la confirmation des Can¬
tons Suisses. Ils envoyerent ensuite, aux dépens de l’Abbé , une dé¬
putation au Pape , pour le prier de ratifier leur choix ; mais Sa Sain¬
teté , fur les vives instances du Duc de Savoie , avoir déja nommé
Jean de Savoie , Protonotaire d’Auch. ■Ce Jean de SavoiÊ étoit répu¬
té fils naturel de François de Savoie , Evêque de Genève ; on dit
qu’il savoir eû d’une femme du commun , & que le Duc lui avolt
donné un petit .bénéfice dans f Eglise. Sa phifionomie & ses disposi¬
tions ne démentoient aucunement son origine du côté maternel , c’est
pour cela que le Duc jetta les yeux fur lui,comme fur une personne
qui n’oseroit pas s’opposer à ses vues ambitieuses. On dit même avec
fondement , qu’il promit d’exécuter fans résistance , tout ce que lui
commanderoic ie Duc , au sujet de ses prétentions fur Genève . Les
habitans hors d’état de résister tout à la fois aux volontés du Pape &
du Duc , furent obligés de recevoir Jean de Savoie pour leur Evêque.
II prit posleflìon de fa dignité avec une pompe extraordinaire , & en ap¬
parence se comporta d’abord , avec beaucoup de modération ct de gé¬
nérosité. Il obtint même une promesse du Duc de Savoie , de faire
transporter la foire de Lyon à Genève , au grand avantage de cette
derniere ville.

jjîsftn-  Vers la sm de l’unnée , Villeneuve , Ministre du Roi de France , ayant

Jìons ausu-  désobligé les Cantons Suisses , s’arrêta à Genève , en retournant en Fran»

J'tnbas’sa- ce - Les  âéputés de Berne & de Fribourg prierent les Magistrats &
leur de le Conseil de le remettre entre leurs mains , & en cas de refus , ils les

franc 1. menacèrent d 'une promte invasion . L ’Evêque étoit alors absent de lavil-
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ville , & le danger étoit pressant; d’autant plus que la France se trou-
voie trop éloignée pour les assister, en cas que les Suisses vinssent à ef¬
fectuer leurs menaces. Après une mure délibération,on résolut de met¬
tre l’Ambassideur aux arrêts , de lever une garde & de fermer les por¬
tes de la ville , crainte d’une sédition. On détermina en même tems
de confiner Villeneuve dans le Palais Episcopal . Tout cria ne fut pas
capable de satisfaire les Suisses; ils vouloient qu’on remit absolument
entre leurs mains le prisonnier , tandis que d’un autre côté , la France
reclamoit k grand cris fa délivrance. Les Syndics & les Magistrats s’a-
dreíserent donc à f Evêque , qui refusa de leur remettre l’Ambaísadeur,
craignant , disoit - il , que ses ennemis ne le missent à mort. Mais en
même tems il fit avertir sous main , les magistrats d’ètre plus circon¬
spects- ôc  de déférer moins aux ordres des Cantons . „ Ce seroít re-
„ connoître par là , ajouroit - il , une certaine supériorité des Suisses fur
„ votre ville , & ce seroit vous mettre à dos toute la nation Françoi-
„ se”. Ces obstacles , loin de mettre les Suisses à la raison , re fi¬
rent que les irriter . Enfin , les Magistrats voyant qu’ils étoient prêts
d’exécuter leurs menaces , dirent , que ne pouvant leur livrer l'Ambas¬
sadeur , ils n’avoient qtvà senlever de force ; ce qu’ils firent. Ville¬
neuve fut transporté à Berne , où il subit la question ; mais dans la
fuite on lui donna fa liberté.

L’alliance entre la famille de Médicis & le Duc de Savoie ; fit naî¬
tre à ce dernier l’espérance d’obtenir du Pape Léon XI , la ratifica¬
tion de ses droits k la souveraineté de Genève . Pour eu faciliter le
projet , il obtint de l'Evêque une concession de tous ses droits fur cet¬
te ville. Le Pape étoit prêt d’acquiefcer à toutes les demandes du
Duc , lorsque le Conclave s’y opposa , alléguant pour raison , que cette
résigna Hon /IrAÎts tampArelc l ’Evec n̂ ^ on  TOnc , invalide.

Ce fut alors qu'on s’appercût , que l’Evêque dépendoit entierement du
Duc , dont il n’étoit tout au plus que le vassal. Les dépenses énor¬
mes occasionnées par fa nomination à la Cour de Rome , l’avoient
plongé dans un abîme de dettes . Outre cela , le Duc de Savoie rece*
voit les revenus de l’évêché , & ceux de l’abbaye dePignerols ; de sor¬
te que l’Evêque , comme il avoit coutume de le dire , ne possédoit en
propre dans íà charge , que fa mitre & fa crosse. Aussi, cette extrê¬
me pauvreté Lexcita - t - eile à opprimer les ecclésiastiques , & tous les
malheureux qui avoient des procès à son tribunal . De cette maniéré
il se rendit bientôt également odieux & méprisable aux yeux des Ge¬
nevois. Enfin , soutenu par le Vidame , il porta les choses jufqu’au
point de faire emprisonner injustement un Avocat , nommé Vandel,
homme d’une douceur ôc  d ’une probité reconnues . Vandel avoit qua¬
tre garçons , qui résolurent d’arracher leur pere de la prison . Le
peuple prit leur parti : l’Evêque ôc  le Vidame , abandonnés même de
leurs créatures , se virent contraints de relâcher le prisonnier ; mais ils
conservèrent un ressentiment implacable contre ceux qui s’étoient oppo¬
sés le plus fortement à leurs desseins > fur - tout contre un nommé Jean
Bernard , & un nommé Jean Pécolat.

Tome XXXVIII. ( d )
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Celui -ci conversant un jour avcc l 'Evêque 6s Maurienne 6c l’Abbé
de Beaumont , qui se plaignoient tous deux des injustices de l’Evêque,
il leur - dit en badinant , d’avoir patience , donnant à entendre que l’fî-
vêque , affligé de certaine maladie , fruit de ses débauches honteuses
avec toutes sortes de femmes , ne vivroit pas long - tems. ( 1) On pré¬
tendit qu’il avoit formé le complot d’attenter à la vie de l’Evêque &
quelques jours après un de ses domestiques venant à mourir , pour
avoir mangé trop gloutonnement d’un plat de poissons indigestes , de¬
stinés pour fa table ; ôc les autres domestiques en étant pareillement
incommodés , il n’en fallut pas d’avantage à l’Evêque pour conclure,
qu’ils avoient été empoisonnés par Pécolat,

Entre les raisons que les Cardinaux allégueront contre la validité des
concessions de l’Evêque , quant au temporel , le principal étoit , que
ces concessions ne pouvoient avoir lieu , que dans le cas où les peu¬
ples se seroient révoltés contre leur Evêque , & dans le cas où celui ci
se trouveroit trop foible pour les réduire . En conséquence le Duc
de Savoie 6c l’Evêque n’omirent rien pour exciter les Genevois à la
révolté : d’un autre côté , la vivacité naturelle de ce peuple ne laissoit
passer aucune occasion de tourner en ridicule l’Evêque 6c ses offi¬
ciers. Enfin , un événement trop ridicule, pour avoir place dans cet¬
te histoire , amena le Duc de Savoie 6t l’Evêque h Genève . Leur
intention étoit de châtier quelques jeunes gens , qui avoient lâchés des
pasquinades contre les officiers de l’Evêque. Le Duc s’étoit fait accom¬
pagner de l’Archevêque de Turin ; mais lorsqu' on vint à examiner cet¬
te affaire , bien loin qu’elle méritât le nom de rébellion , l’Archevêque
fut d’avis qu’on cessa toutes poursuites , excepté contre un nommé Ber-
thelier , 6c .deux ou trois autres jeunes*gens qui , affichant une trop
jrrtmde indépen ^ ^ e „ bravoif'nr fans cesse la puissance ecclésiastique 6cl’autorité du Duc.

L ’Evêque commençant alors à désespérer de venir à bout des Gene¬
vois , se retira à Foucigny . Là , de concert avec le Comte du Gene¬
vois , frere du Duc de Savoie, 6c quelques autres Seigneurs de cette
Cour , il résolut de faire arrêter Pécolat . Cette résolution ne tarda pas
à s’cxécuter . Pécolat fut saisi dans le village de Présinge , avec son
compagnon 6c un domestique . Le Vidame du Duc lui avoit déja fait
son procès en secret , 6c il ne fut pas plutôt transféré à la maison de
l’Evêque à Foucigny , qu’on l’appiiqua trois fois tout de fuite à la
question , pour lui faire avouer qu’il avoit conspiré contre l’Evêque;
qu’il avoit tenu le discours dont nous avons parlé ci - dessus, 6c qu’il
avoit empoisonné le plat de poissons. Pécolat nia tout ; mais enfin
vaincu par la force des tourmens , apprenant d’ailleurs que le domesti¬
que de son compagnon l'avoit accusé , il convint de tout ce qu’on
exigeoit de lui. Les habitans de Genève prirent le parti de Pécolat.
ïls représenterent au Duc de Savoie, l’injustice qu’il y avoit de l’empri-

(t ) Ses propres paroles ont passé en proverbe: ATo?r vìdebit Dies Pétri.  Ç ’eít,
ce qu'on dit aux Papes, lorsqu ils font prêts d’expirer. Spon. pag. zz>
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sonner hors de la ville , & de ne pas le traduire devant les Syndics,
ses juges légitimes. Pécolat fut donc tranlporté h Genève , & renfer¬
mé dans la prison de Flíle . Là , il rétracta tout ce qu’il avolt dit , com¬
me lui étant échappé par la force des tourmens . Alors il s’éleva une di¬
spute entre les Syndics d’une part , le Duc & l’Evêque de sature;
celui -ci vouloit qu’on appliquât de nouveau le criminel à la question.
Les Syndics , malgré qu ’ils redoutaient le Duc , hésitèrent quelque-
tems à condescendre à cette démande ; mais Pécolat ayant déclaré , qu’en
qualité d’eccltsiastique , il n’étoit point sujet à la juridiction tempo¬
relle , on le transporta dans la prison de l’Evcque . Ses ennemis pouf¬
fèrent les choses íi loin , que le voyant à l’épreuve de la question , ils
crurent que cela provenoit d’un charme surnaturel , qui réfidoit dans
fa barbe. Us ordonnèrent donc à un barbier de la raser. Pécolat con-
sidérant les tourmens qu’on lui préparoit , & redoutant fa propre foi-
blesse, eut le courage d’arracher le rasoir des mains du barbier , & de
fe couper une partie de la langue. Cette action héroïque , jointe aux
tourmens qu’il endura ; lui attirèrent bien des amis : le juge qui de¬
voir prononcer sentence contre lui , refusa de le faire : il lui conseilla
même d’en appeller à l’Archevêque de Vienne . Ce Prélat envoya or¬
dre , même à l’Evêque , de terminer toute procédure contre Pécolat.
Un nommé Victor , jeune homme plein d’esprit & de courage eut la
hardiesse de signifier lui - même cet ordre à l’Evêque , qui néanmoins
fit transporter le prisonnier au Château dePeney , appartenant au Duc.
Il en résultat , que l’Evêque de Genève , méprisant les sommations de
son Métropolitain , fut excommunié , lui & tous ses officiers. Cette
voie de rigueur , loin de ramener la paix , ne fit qu’exciter un nou¬
veau tumulte dans la ville. Le Clergé fe joignit au peuple ; ils for¬
cèrent TEvêque à relâcher Pécolat , justement dans le tems où il arri¬
va un ordre de Rome , qui annulloit les sommations & les procédés
du Métropolitain . On dit que Pécolat recouvra dans la fuite l’usage
de la parole , & cela d’autant mieux , qu’il ne s’étoit coupé qu’une par¬
tie de la langue ; mais il eut la foiblesse de l’attribuer à une interces¬
sion miraculeuse.

Dans le même tems l’assaire de Berthëlier devint encore plus inté¬
ressante pour le Duc & pour l’Evêque . C’étoit un jeune homme , ex¬
trêmement résolu , vif , adroit , & qui s’étoit toujours distingué par une
haine mortelle contre la famille de Savoie. S’appercevant que le Duc
& l’Evêque avoient résolu fil mort à quelque prix que ce fut , il se
déguisa & se réfugia à Fribourg , où il acheta le droit de bourgeoisie.
U sût fi bien mettre les habitans de cette ville dans ses intérêts , que
non -seulement ils le prirent fous leur protection ; mais ils députèrent
encore un d’entr’eux au Duc & à l’Evêque , pour demander que fa
cause fût plaidée , soit dans leur ville , où ils pourroient envoyer leurs
Avocats , soit devant les Syndics de Genève , pourvu qu’ils donnassent
à ce jeune homme un sauf- conduit , avec cette condition , pourtant,
qu’un Fribourgeois affisteroit à la procédure . Le Duc & l’Evêque re-
jetterent unanimement cette proposition . Le Duc même fe rendit à
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Fribourg , dans le dessein de faire remettre Berthelier entre ses mains;
mais inutilement . Enfin , plutûc que de s’attirer le refil-miment de ces
peuples , ainíì que des autres Cantons , le Duc & l’Eveque accordè¬
rent un sauf- conduit à Berthelier , tel qu’ii le demandoit , Ce jeune
homme vint donc íe présenter devant les Syndics . II justifia pleine¬
ment tout ce qu’il avoit fait contre le Duc & contre l'Evéque , rejet-
ta le témoignage de Pécolat , comme lui ayant été extorqué par les
tourmens ; en forte que n’étant coupable que de petites étourderies de
jeunesse, les Syndics l’eussent renvoyé absous , s’ils n’en avoienc été em¬
pêché par les persécuteurs de cet infortuné jeune homme. 11s lui offri¬
rent son pardon , qu’il résilia , parce qu’il ne se reconnoissoit coupable
d’aucun crime.

Berthelier , loin de se laisser abattre,ou intimider par cette persécu¬
tion , méditoít , même dans le tems de son procès , un plan d’alliance
entre la ville de Fribourg & celle de Genève , comme le leul moyen
d’astùrer l’indépendance des deux états , la Savoie, a'u contraire cher-
choic à ruiner cette indépendance , & il lui étoit aisé d’y réussir , la
plupart des liabitans de Genève étant Savoyards , & par conséquent
attachés aux intérêts de cette maison, Le Duc en prie accasion de
traiter avec la plus grande cruauté tous les Genevois qui se trouvoient
dans ses états. II condamna au supplice dans la ville de Turin deux
jeunes gens d’une famille respectable de Genève,comme complices de
Berthelier , après leur en avoir extorqué l’aveu par la violence des tortu»
res. Ensuite , il envoya une copie de cette confession aux Syndics de
Genève , qui , fans y avoir égard , députèrent de leur côté quelques
personnes de la ville au Duc "lui - même & à l’Evéque , pour le plain¬
dre d’une injustice aussi criante . Le Duc dissimula; mais l’Eveque me¬
naça la ville de tout son ressentiment,si les Magistrats ne renoncoient
à leur alliance avec ceux de Fribourg , & si l’on ne traînoit au íup-
plice Berthelier & ses complices. Spon nous apprend , ( 1) que les
députés ayant été débauchés par le Duc & par l’Evéque , en reçurent
une réponse par écrit,telle que ces indignes citoyens 1a dictèrent eux-
mêmes ; outre cela, ils avoient ordre de ne remettre ces lettres , que
lorsque les Syndics & le Conseil auroient juré d' exécuter ponctuelle¬
ment leur contenu. Les députés de retour au bout de cinq 011 six
semaines, informèrent d’abord le Petit - Conseil, ct ensuite le Grand
des conditions préliminaires ; ajoutant en même - tems que s’ils s’y re¬
fusèrent , le Duc avoit juré de dépouiller tous les Genevois de leurs
biens . Le Conseil rejetta cet absurde & impérieux procédé , avec
toute l'indignation qti’il meritoit . lis refusèrent de prêter ferment ; &
renvoyant les lettres fans les décacheter , on eût beaucoup do peine à
empêcher le peuple de jetter les d 'puces dans le Rhône.

Les indépendans Genevois , sentant alors que l’alliance proposée paf
Berthelier avec le Canton de Fribourg , pouvoit seule préserver letif
Etat & ìeurs libertés du danger qui les menaçoit , résolurent d’y mettre

v1J íUJi, (k Genève*  p , Or,
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la derniere rr.ain. Besançon Huges , l’un des Syndics , plaida cette Secr. il

cause avec beaucoup de chaleur ; mais le parti Savoyard à Fribourg , Histoire *

de même qu’A Genève , (croie fi formidable , que l'aifaire rencontra de

grandes difficultés. Enfin , Besançon proposa que si l'on ne pouvoir - _
faire une alliance générale,on tâchât au moins d’effectuer une associa¬
tion entre les amis particuliers de chaque ville. Le nombre de ceux

parmi les habìtans de Genève , qui souscrivirent à cette proposition se
monta à trois cens . C 'étoienc les principaux , & les plus déterminés

d’entre les citoyens . Ces associés furent nommés par les Savoyards

Eig :wts, mot de 1a langue fuisse, ou allemande , qui signifie des per - ^ flìusue*-

sonnes confédérées par serment. Spon croit , & avec quelque fonde - not.

ment , que ce-là vient le fameux terme d'Huguenot ; nonobstant les
différentes énmologies que les auteurs lui ont données . De leur cô¬

té , les Eignots appellerent les Savoyards Mammélucs , par allusion à

l’ancienne soldatesque d’Egypte , qui , originairement Chrétienne , avoir

renoncé à ía religion & à fa liberté , pour devenir esclave du grand-

Sultan. Les Savoyards de Fribourg s’étoient récriés contre l'alliance

proposée , à cause qu’ils n’étoient pas convaincus de l’indépendance
des Genevois , qui , selon eux , n’avoient pas la liberté de former un

engagement de cette nature . Lorsque les députés firent part de cet-

te objection dans Genève,les citoyens formerent auffi- tôt des factions

& des cabales. Le Duc de Savoie & l’Evêque , voyant que les £ ig-

nots dominoient , fe plaignirent aux Fribourgeois de soustraire leurs
sujets à leur serinent de fidélité. Ceux - ci répondirent , que les Ma¬

gistrats de Genève , quant au temporel , étoient indépendans de l’E-

vêque ; que si le Duc pouvoit leur prouver six souveraineté fur cette
ville , dès là même , ils iotnproient leur alliance; qu ’ils n’avoient ac«

cédés au traité , que pour faire cause commune ; mais qu’ils é oient prêts

d’y mettire une clause, jusqu'à ce qu’il eût démontré piaillement Ces

droits . Ils ajoutèrent , que bien loin de se déclarer contre l’autorité
des Evêques , en matières ecclésiastiques, ils étoient disposés à la dé¬

fendre contre tous ceux qui voudroient y porter atteinte.
Le Duc & l’Evêque , mécontens de ces réponses , porterent leurs

plaintes contre les Fribourgeois dans l’affemblée des Cantons confé - PiùntesJn

dérés. Ils fe plaignirent entr’autres , que ces peuples recevoient les Vgse^>e/g'

Genevois dans leur bourgeoise , ce qui étoit , difoienc- ils , contre íes vEvêque,

constitutions de Genève , qui ne laiifoit à aucun de fes habìtans le

droit de bourgeoisie , étant simplement habìtans de leur propre pays,

par pure complaisance de la maison de Savoie , dont les Domaines les

environnoient presque de tous cotés. Les Genevois réfutèrent ces mau¬

vaises raisons, en démontrant clairement , que les terres dit Duc de

Savoie aux environs de leur ville , appartenoient originairement à la

République de Genève . Durant le cours de ces disputes , l’Abbé de

Beaumont , & Bonnivard , Prieur de S. Victor , jeunes gens tout rem¬

plis de feu , pour la cause de la liberté ainfi que plusieurs autres ha-

bitans , avec la permission du Conseil , fe suent recevoir bourgeois de

Fribourg . Enfin , l’alliance entre cette ville & Genève , fut plainement
(d 3)
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consirmce. Les Syndics déclarèrent Berthelier entierement absous des
crimes dont l’Evêque l’avoit accusé. Seulement on le condamna à une
petite amende , en forme de réparation pour fes étourderies de jeunesse.

Ce fut alors que le Duc s’apperçut pleinement de la méfiance des Ge¬
nevois contre sou autorité & celle de l’Evêque . D’abord il procéda avec
douceur & modération . Ensuite , de concert avec l’Evêque , il envoya
Salleneufe , homme très • expérimenté dans les affaires, comme son dé¬
puté temporel à Genève ; mais les habitans désavouèrent son autorité . Le
Duc ne réussit pas mieux dans 1assemblée- générale des Cantons , où il
porta fes plaintes ; mais tandis qu'il amufoit ainsi les peuples de Fri-
bourg & de Genève , par des voies d'accommodement , il leva secrè¬
tement une armée de sept mille hommes près de St. Julien . Avant de
faire marcher fes troupes contre Genève , il envoya un hérault d’armes,
qui demanda audience en pleine assemblée du Conseil. On la lui ac¬
corda : ce herault refusant de s’asl'eoir au rang des Syndics , alla lè placer
dans une chaire au dessus d’eux , en disant , qu’il paroissoit là pour re¬
présenter le Duc de Savoie , Seigneur & maître de leur ville ; alors [il dé¬
clara le sujet de fa commission, c’étsit une sommation au Conseil , de fai¬
re préparer un logement magnifique pour le Duc dans la Maison - de-
ville , de le défrayer entierement , lui & toute fa fuite , qui ne consistoit
qu’en dix mille hommes. „ Le Duc , ajouta- 1-il , en Unifiant, doit pa-
,, roître dans cet équipage , afìn de fe faire justice par lui - même”.

D ’apròs ce que nous avons déja dit ci - dessus, le lecìeur peut aisément
fe former une idée des argumens auxquels on eut recours pour éluder
cette demande . Alors le hérault les déclara rébelles. Quelques autres
cérémonies de cette nature fe passerent de la part des Intcndans du Duc,
qui tous abandonnèrent la ville peu de teins après. Les Magistrats fe
comportèrent en cette occasion avec beaucoup de prudence & de condui¬
te. Ils firent les meilleures dispositions pour leur défense , obligeant
même les Savoyards à prendre les armes. En un mot , tous les citoyens
sc montèrent prêts à défendre leurs privilèges jufqu’à la derniere extré¬
mité . Ils envoyerent des meffigers à Fribourg , pour y donner avis de
ce qui se passoit; mais ces couriers furent arrêtés par l’armée du Duc.
On leur donna l’estrapade , jufqu’à ce qu’ils eussent déclarés tout ce qu’ils
fauroient au sujet de la ville.

Pendant tout ce tems le Duc sit avancer fes Troupes , qui étoient
augmentées jufqu’au nombre de dix -mille hommes , près duChateau-
Gaillard . Les habitans de Fribonrg ayant quelque soupçon de ce qui
fe trámoit , envoyerent Marty , un de leurs concitoyens , au Duc,pour
l’avertir de ne rien entreprendre contre les Genevois , leurs alliés. Mar¬
ty s’acquitta fidèlement de fa commillion ; mais le Duc lui répondit,
qu’il prétendoit seulement entrer dans Genève comme ami , pour mettre
fin aux dissentions & aux troubles qui s’étoiegt élevés parmi les habitans.
II envoya même Marty aux Genevois , afìn de leur persuader de le rece¬
voir dans leur ville. En même tems son armée , quoique manquant dis¬
tillerie , s’avanca jusqu’aux porte 5. Les citoyens, qui n’avoieat jamais
rien vu de pareil , eurent bientôt abandonné leurs postes ; & la confit-
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non & le trouble se mirent parmi eux . Le Duc leur ayant accordé une
suspension d’armes jusqu’au lendemain , les mag'strats demandèrent publi¬
quement hMarty , quels secours ils avoient à. espérer de Fribourg . Mar-
ty avoua franchement , quequelqu ’affectionnés que fussent ses concitoyens
aux intérêts de Genève , les secours viendroient trop tard pour les secou¬
rir contre le Duc. Alors les habitans mirent bas les armes & ne songe,
rent plus à faire de résistance.

Le lendemain matin Marty & les Syndics envoyerent au Chatean-
Gaillard , pour capituler avec le Duc,  qui promit de n’entrer dans la
ville , qu’accompagné de cinq cens hommes , outre son train ordinaire.
Cette capitulation fut violée de la maniéré la plus infâme & la plus igno¬
minieuse. Le Comte du Genevois , frere du Duc , fit abattre une par¬
tie des mursasm  que le Duc put entrer en conquérant par la brèche.
Bientôt après , toute l’armée Savoyarde marcha vers la ville , où la Sol¬
datesque commit les plus grandes débauches & les p’us énormes cruau*
tés , tandis que le Comte du Genevois alla prendre son quartier dans la
Maison - de - ville. Non content de cela , il s’empara de l’arsenal & de
toute sartillerie qui s’y trouvoit , de même que des clefs des portes . En¬
suite , on fit publier au son de la trompette , une défense de la part du
Duc aux citoyens , de paroître dans les rues , même aux fenêtres , fous
peine d’être fouettés pub ’iquement . . Nonobstant cette sévérité , quel¬
ques Genevois , dit - on , se promenèrent dans les rues l’épée au côté,
mais on les obligea de payer une amende , 11 est probable que les Ei-
gnots dans Genève , comptoient encore fur le secours de Fribourg . Ce
qu’il y a de certain , est , que les Fribourgeois témoignèrent la plus
grande ardeur à voler à la défense des Genevois . - On accorda à leurs
députés une compagnie d'infanterié , qui , en moins de rien , se vit au¬
gmentée jusqu’au nombre de six ou sept mi’le hommes, ' parmi lesquels
íe trouvoient quelques Savoyards . Ces troupes , après s’ctre séparées
en différens pelotons , s'avancèrent avec une vîtesiè incroyable ; mais
voyant qu’il leur étoit impossible de rien entreprendre contre Genève,
elles marchèrent direélement vc-rs le pays de Vaud. S’étant saisies de
Lelius , Gouverneur du Dur- , pIIpr U- prierent de dire à son maître , qu’il
prit bien garde comment il traiteroit les Genevois , parce qu’elles étoient
résolues d’user de représailles fur ses sujets. .

Le Duc coonoissant très - bien que ses soldats étoient fans discipline &
sans courage , ne négligea pas l’avis des peuples de Fribourg , qúi entrerent
fans résistance dans Morges . II ordonna fur le champ , qu’on publia une
défense dans la ville , d’infulter aucunement les Genevois , ni dans leurs
biens , ni dans leurs personnes , sous peine de mort , . Ensuite il fit avan¬
cer un corps de cavalerie vers Nyon , poste úmportant , situé entre Mor¬
ges 6c Genève , fur les bords du Lac , : Voulant ensuite accommoder les
affaires, il pria ■Marty , d’accompagner ses députés jusqu’à Fribourg
avec promesse qu’il ne seroit fait aucun mal à la ville de Genève . Mar¬
ty , •témoin de la maniera indigne dont le Duc avoit violé sa promesse,
en faiíaht une large brèche aux murs de Genève , rejetta ses prières
avec indignation & mépris , .Les députés furent donc obligés de se ren- -
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Sect.  n . dre seuls à Morges . Après s’ètre acquittés inutilement de leur commis-
Histoire de  f lon , je p) uc  Ie8 su partir de nouveau pour rassemblée générale des au-

1500̂1535 tres Cantons , asm de les engager à interposer leur autorité. En même
‘_ _ ' tems il assembla un Conseil - général dans Genève , dans lequel il exigea

des membres qu’ils renonceroient à la bourgeoisie de Fribourg ; 6c asm
de ne pas se mettre davantage à dos lesFribourgeois , il les obligea d’en-
voyer des députés h Morges , pour les assurer qu’ils n’avoient reçus aucun
outrage j d’autant plus que Huges , 6c Malbreisson, son Coadjuteur n’c-

' toient revêtus d’aucune commission publique de leur part ; les Fri-
bourgeois jugeant bien que ce message avoit été extorqué par force , n’en
continuèrent par moins leurs opérations ( 1) . Enfin le Duc , pour les
obliger à vuider ses domaines , s’engagea à leur payer immédiatement une
somme de quatre mille couronnes , 6c à retirer ses troupes de Genève,
fans causer aucun dommage , ni à la ville , ni aux habitans , qu’il laissoit
en pleine possession de leurs privilèges . Cependant le Duc se trouva
dans le dernier embarras , pour satisfaire h son engagement . Les Gene¬
vois étant convenus d’en payer la moitié , le Duc 6c le Comte du Ge¬
nevois vendirent leur vaiílêlle platte pour completter la somme. Le Duc
resta encore k Genève quelque tems après que ses troupes eurent vuidé
la ville j mais apprenant que la peste commençoit à s’y introduire , il se
retira à Ton on , dans le Chablais , d’où il envoya un sauf - conduit par le
Vidame Consigli , à Huges 6c k Malbreisson, en les priant de vouloir rac¬
compagner : ils le firent ; mais se constant très - peu fur l’honneur 6c la
probité du Duc , ils laissèrent le sauf- conduit entre les mains de la femme
d’Huges , afin qu’elle le fit parvenir k Fribourg , en cas qu’on voulut
les arrêter . L’évènement justifia cette íkge précaution . A peine étoient-
ils sortis de Genève , que le Vidame leur demanda le sauf- conduit . Ils
lui dirent qu ’on l’avoit envoyé à Fribourg ; mais qu’ils étoient prêts de
s’en retourner à Genève . Cette déclaration mit le Vidame en fureur.
Etant arrivé à Tonon , le Duc surpris ôc irrité de cette démarche , qui
contrequarroit ses desseins, fit mettre Huges 6c Malbreisson dans une étroite
prison ; mais il les relâcha ensuite , après les avoir fait jurer de renoncer
à la bourgoisie de Fribourg , & de ne se mêler d’anmne affaire publique

- fans fa participation . Bientôt après le Duc fit enlever Portai , Secrétaire
de Genève , qui lui remit le contract de bourgeoisie entre cette ville ôc
Fribourg.

1519- Au mois de Mai 1519 , le Duc de Savoie & les deux Etats Confédé-
jinangt-  râs , Fribourg 6c Genève , laissèrent leurs dissérens à la décision d’une af-

pcsi. î” °' semblée - générale des Cantons à Zurich , qui proposa cet arrangement,
savoir : „ que le Duc se désisteroit de toutes ses entreprises contre l’Evê-
„ que & la ville de Genève , auquel cas la Confédération entre Genève
„ 6c Fribourg , resteroic fans effet; 6e qu’on exhorterait les peuples de
„ Fribourg , qui demandoient une plus grande somme an Duc , à se con-

„ ten-

(i ) Cette expédition , arrivant dans le Carême, tems où son ne pouvert avoir
que des Harengs pour toute nourriture , fut nommée la Campagne des Harengs.
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„ tenter des quatre mille couronnes qusils avoient dè'jn reçu .” • Cet ar* Sect. ir .. -

rangement fait , fous la sanction des Cantons , établit poqr quelquetems Histoire de

la paix dans Genève ; & les Eignots & les Mammelúcs , comme on les j^ c''e

nommoit , commencerent à mieux vivre ensemble. qoq -iss s

Le Duc de Savoie , quoique débuíqué de toutes fes entreprises contre Le Duc de

Indépendance de Genève , confervoit encore , au moyen de ses liaisons Savoiefru-

avecl ’Evêque , une grande autorité dans cette ville . Sa haine contre

Berthelìer n’étoit point assouvie: entretenant un vif sentiment de ven- J ^

geance , il scût engager le Vidame Consigli , homme bien propre à ces

sortes de maneges , d’arrêter Berthelier par ordre de l’Evêque . Berrke-

Her, dans cette circonstance , se comporta en philosophe & en vrai pa¬

triote . 11 refusa la vie qu’on lui offrit, pourvu qu’il se soumit au Duc,

ôt qu’il le reconnut pour son légitime maître. Ayant été conduit dans

la prison de l’Isle, il récusa tout autre examen que celui de ses juges

légitimes , les Syndics . Alors , fans procédure ultérieure , il eut la tête

tranchée , par sentence du Prévôt de l’Evéque {a ) . La mort de Ber- ,

thelier répandit la consternation parmi les Eignots ; & les peuples de

Fribourg en demanderent satisfaction ; mais le Duc en rejetta toute la

faute .fur l’Evêque . En attendant les Savoyards de Genève avoient

acquis un grand ascendant dans les affaires de la République . Les Fri-

bourgeois qui ne cherchoient que l’occafion de rompre avec le Duc , in¬

sistèrent de nouveau sur une plus grosse somme d’argent . Le Duc de

son côté , demanda réparations & dommages des dégâts qu’ils avoient

commis dans le pays de Vaud , & les renvoya pour leur payement aux

Genevois , auxquels il conseilla sous main de n’en rien faire. Cette at¬

tention prétendue du Duc augmenta encore considérablement son parti

dans la ville de Genève , qui parut très -mécontente des nouvelles pré¬

tentions des Fribourgeoisj il trouva même les moyens de faire déposer

les nouveaux Syndics , fous prétexte qu’ils n’avoient pas été élus légi¬

timement , & qu’ils encourrageoient les peuples de Fribourg dans leurs

demandes exhorbitantes . On mit donc en leur place des citoyens du

parti Savoyard.
Les Magistrats 6c le Conseil ainsi disposes en faveur du Duc & de

(a) On ne fera pas fâché de voir ici quelques particularités , au sujet de cet

homme extraordinaire. Lorsqu’ìl apperçut le Vidame qui venoit l’arrêter , loin de

s’enfuir , comme il iui étóit aisé de le faire , il dit au Vidame , en lui remettant

son epée : ,, gardez l.à bien , car vous en répondrez". Etant mis au secret dans la

prison , il fut si peu déconcerté , qu’il s’amusoit à jouer avec en petit écureuil,

qu'il portoit ordinairement dans son, sein. Quoique d-’une extraction médiocre , il

avoit du savoir & beaucoup d’esprit! Ayant appris qu’il étoit condamné' à mort,

il écrivit fur la muraille de fa prison; ,, Non moriar, fed vivant,  U narrabo opéra

„ Domìni. ' Je ne mourrai point , mais jé vivrai & je publierai les ouvrages du Seí-

,í gneutv Lorsqu’il fut sur l’échafaúd, on ne voulut pas permettre qu’il harangua

les spectateurs. On dit qu’il fit peu d’attention au confesseur, qu’on lui avoit don¬

né. Voici son Epitaphe . , ' "

Qjiis mihi mors nocuit? Virtus post fata virescit.
Nec Cruce, nec savi gladio périt il la tyranni (i ).

Spoh. Hist .' de Gsrtév,
Tom XXXVIII,

P- 7i— 72.co
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l’Evêque , les Syndics envoyerent deux députés , Richardet & Goulaz
aux Cantons Suisses à Zurich , afin de purger le Duc de la mort de
Berthelier , & pour justifier les procédés de l’Evêque dans toute cette
affaire. Les députés avoient ordre encore d’accuser les Syndics dépo.
sés d’exciter eux - mêmes les Fribourgeois dans leurs demandes ; enfin ils
dévoient prier les Cantons de dissoudre l’alliance entre Genève &• Fri-
bourg . Les peuples de cette derniere ville , montrèrent dans leur justi¬
fication un courage & une fermeté admirables ; ils dépeignirent la mort
de Berthelier , fous les couleurs les plus noires ; mais , nonobstant tout
cela , les Cantons qui ne cherchoíent que la paix , fe déclarèrent en fa¬
veur du parti Savoyard. Le Duc de Savoie le trouvoit alors à Genève.
En quittant cette ville , il nomma Vidame , Salaigne , au lieu de Consi-
gli , qui ne connoissoit pas astèz fart de se faire aimer du peuple . Jean
de Savoie , Evêque de Genève , mourut en 1A22, témoignant un grand
repentir des troubles qu’il avoir occasionné dans Genève , à l’instigation
de la maison de Savoie. On dit que les maladies vénériennes avoient
tellement épuisé son corps , qu’il ne-pefoit gueres plus de vingt - huit li¬
vres âpres fa mort . Ce Prélat avoir nommé son Coadjuteur , Pierre de
Baume , de la famille noble des Montevel , en Bresse. L ’annce suivante,
il fut élu légitimement par les Genevois . Lorsqu’il entra en pofièffion
de fa nouvelle dignité , les Syndics , selon la coutume ordinaire en ces
circonstances , lui firent prêter serment en public , íur le pont d’Arve.
Le nouvel Evêque obtint des Syndics & des autres Magistrats , qu’ils
remettroient les réjouissances préparées pour fa réception , jusqu'à l’ar-
xivée du Duc & de la Duchesse de Savoie , qui parurent aux portes
de la ville peu de jours après , & qui y firent leur entrée avec une pom¬
pe & une magnificence jusqu’alurs inconnues »aux Genevois . Toute la
jeuneíífe de la ville parut avec des habits de velours , brodés d 'argent :les dames vêtues en amazones , armées & disciplinées à la maniéré des
anciens , formoient un corps à part . Cependant la Duchesse , privée
de l’objet de ion ambition particulière , qui étoit de loger dans la mai¬
son de ville , ne fit presque aucune attention à tous les honneurs qu’on
lui rendit . Elle regardent même les Genèvois d’un air si dédaigneux,
que plusieurs ne purent manquer de s’en appereevoir . „ I1 valoit beaucoup
„ mieux , disoient -ils , au lieu de dépenser cet argent pour les bien re-
„ cevoir dans notre ville, remployer à la fortifier contre leurs attaques ”.
Le parti Savoyard , autant qu’il put , excusa la conduite de la Duchesse;
ils l’attribuoient à son éducation , & aux coutumes du Portugal , son
pays natal. Mais les Genevois s’accoutumerent enfin à ces maniérés ; &
comme la résidence du Duc faisoit circuler l’argent , tous les jours se
passoient en fêtes & en divertissemens. La Ducheílè , pendant son sé¬
jour à Genève , accoucha d’un Prince , qui mourut en Espagne, , avant
que le Duc son pere pût , selon son projet , le faire Prince de Genè¬
ve ; car la Duchesse ne desiroit rien tant , que la Souveraineté de cette
ville pour son mari , ou pour ses enfans.

Le Duc de Savoie , en énervant ainsi l’efprit des Genevois par les
plaifirs , leur fit presque oublier le soia de leur liberté. Cette indépen-
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dance,dont 11s avoient 'été jusque !à si jaloux , recevoit chaque jour quel- Sect. ii.  •
qucs atteintes . Ils avoient négligé, ;ou plutôt leurs dépenses , les avoienc ^ nèv» ^
mis dans le cas de ne pouvoir plus réparer les fortifications de la vil-
le. Leur Evêque , quoique plein de bonnes intentions pour eux , cou - -
loit ses jours dans í’indolence & dans la volupté . II pofiedoit tant de
biens dans les Etats du Duc,qu ’il n’osoic le désobliger. Mais ce qui aug-
mentoic la situation critique des Genevois , est , qu’ils ne pouvoient , ni
compter fur la protection de l’Empereur , ni fur celle du Roi de Fran¬
ce , qui étoienten guerre l’un avec l'autre , tandis que le Duc de Sa¬
voie íè tenoit neutre , dans la vue de se rendre maître de Genève . Tel
étoit l’état des affaires, quand le Duc réclama plus haut què jamais ses
prétentions fur la souveraineté de Genève . Levrery , fils de l’Avo-
cat , de ce nom , dont nous avons déja parlé , osant s’y opposer , fut
mis à mort , à peu près de même que Benhelier , dont il imita le cou¬
rage , la constance & la conduite , dédaignant de fuir , lorfqu'il étoit en
son pouvoir de le faire. Tandis que se passoit cette fcene sanglante,
l'Evêque , qui naturellement devoit la prévenir en interposant son auto¬
rité , s’étoit retiré dans le Piémont . II avoir laissé le soin de son Evê-
ché à son frere Sorlin , qui , doué des mêmes dispositions, alla se ren¬
fermer à Remilly , pour éviter de s’entremêler en faveur de Levrery.

La mort de ce malheureux réveilla les Genevois de leur indolence , Les Ei-
& leur fit sentir toute la grandeur du danger . Richardelet , l’un des En°tsont
Syndics nouvellement élus, somma Boulet , trésorier du parti Savoyard , le e“ ous'
de rendre compte de l’argent public qu’il étoit accusé d’avoir mal em¬
ployé . Boulet , au lieu de se rendre à cette sommation , insulta Ri¬
chardelet , en l'appellant Eignot . Alors celui - ci lui cassa son bâton de
Syndic sor la tête . Boulet en porta ses plaintes au Conseil du Duc
à Chambéri ; mais les Syndics refusant de reconnoître son autorité , on
confisqua leurs biens dans la Savoie. 11s eurent recours à la protection
de leur Evêque , qui s’excusant de ne pouvoir les aider dans cette af¬
faire , fit mine , selon qu’ils l’y autorisoient , de porter leurs plaintes à
Rome,par voie d’appel . Néanmoins ce Prélat , trop dévoué à la Cour
de Savoie , non seulement garda les trois cens couronnes qu’on lui re¬
mit pour plaider cette affaire, mais engagea encore le Conseil à rétracter
ce rappel en Cour de Rome , en faisant rapporter le procès devant leur
tribunal . Cet avis fut d’abord approuve ; mais le Vidame du Duc,em¬
ployant la violence , força les principaux du parti des Eignots à s’en-
fuir de Genève . Quelques - uns furent poursuivis & arrêtés ; Huges,
le Chef , avec un petit nombre de ses amis , se réfugièrent à Fribourg.
Là , ils réclamèrent la protection des Magistrats , en vertu de l’alliance
qu’ils avoient contractée entre eux ; mais n’en recevant que de belles
promesses, ils 8'adressèrent aux Etats de Zurich , qni envoyerent des dé¬
putés au Duc . Sur leur requête , il consentit d’abord à relâcher les
prisonniers , & à rappeller les exilés. II y mit seulement quelques con¬
ditions , fi préjudiciables à la liberté publique , qu’elles furent rejettées
avec indignation . Dès ce moment , ou travailla plus que jamais à une
alliance générale avec les Cantons -Confédérés.

(e 2 )
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Dans ces entrefaites , la doctrine de Luther commençoit k faire rît
grands progrès,soit en Allemagne , soit en Suisse. Les Cantons se trou .»
voient tellement divisés en matières de Religion , qu ’ils donnèrent moins
d’attention qu ’ils ne l’eussent fait dans un autre tems aux affaires de Ge¬
nève . Le Duc de Savoie ne l’ignoroit pas . Quittant Chambéri , pour
se rendre à Genève , il somma les habitans d’assembler le Conseil - Géné*
ral . 11 s ’y montra accompagné de son Chancelier , de ses gardes , &
dans tout l’appareil d’un Prince Souverain . Le Chancelier , fans beau¬
coup de préambule , demanda que l’assemblée eut à reconnoître fans dé¬
lai le Duc de Savoie pour son Souverain , qu ’elle renonçât à son alliance
avec les Suisses, & qu ’elle interrompit tout commerce avec les fugitifs.
Le peuple moins effrayé , qu ’étonné de ce procédé , rejetta cette de¬
mande avec horreur . Alors le Duc changea de batteries . 11 s ’efforça,
de même que ses officiers , d’engager les Genevois k cette démarche,
par les protestations les plus amicales ôc  les promesses les plus flat¬
teuses ; mais les Syndics persévérèrent courageusement dans leurs refus.
Environ douze jours après , les députés de Fribourg & de 8 oie ure ar¬
rivèrent à Genève ; ils promirent aux habitans de les protéger efficace¬
ment contre tous ceux qui attenteroient à leur liberté & à leur indépen¬
dance . Le motif de cette députation fut rapporté & débattu dans une
assemblée - générale des Genevois . Comme le parti Savoyard étoit le
parti dominant , on ordonna aux députés de dire 'a leurs Magistrats,
que les sujets de Genève,qui avoient réclamé leur protection & leurs se¬
cours , n’avoient pas une autorité légale pour cela ; qu ’ils étoient très-
contens des procédés & des intentions du Duc . En même tems on en¬
voya des lettres aux Cantons de Berne dt de Lucerne , pour leur faire
savoir la même chose . •

Le 10 Décembre , le Duc fit assembler un autre Conseil - Général , on,,
parmi plusieurs autres choses pour rétablissement de son autorité , il de¬
manda que le Conseil renonçât sans délai à toutes les alliances étrangères.
Cette réquisition obtint le consentement unanime de tous les membres.
Le Chef des Eignots protesta contre l’autorité du Conseil , qu ’il accusa
de partialité , d’irrégularité & de soumiffion aveugle . Le 22 du même
mois , Jean Baudieres & le Secrétaire Vandelli , se présentèrent devant le-
Conseil h la tête des femmes & des ensans des fugitifs , & de plus ds
deux cens autres citoyens qui avoient signé & remis un écrit à Vandelli,
par lequel iL approuvoient tout ce qu ’avoient faits les fugitifs k l’égard
d.es alliances étrangères . Cette démarche hardie ranima le parti des Ei¬
gnots . , II fut stipulé qu ’on prieroit l’Evêque de quitter Pignerole , pour
revenir prendre ses fonctions dans Genève.

Celui - ci las enfin des mortifications que le Duc de Savoie lui faisoit
essuyer , s'en plaignit amerement aux Syndics , leur promettant de ne
rien épargner pour maintenir leur liberté . II leur recommanda de garder
là dessus un profond secret , & de voter dans leurs assemblées par balot-
te, .comme cela se pratique à Venise . Ce conseil étoit très - sage. Dans
la premiere élection des Syndics , le choix tomba fur un nommé Jean
Philippe , personnage extrêmement accrédité parmi les Cantons de. Ber»
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ne ôc de Fribourg . Dès ce moment , le parti desEignots reprit le des - Sect . ii.

sus. Les fugitifs revinrent à Genève. Huges , en qualité d’orateur de Histoire di

cette troupe , informa le Conseil de la bonne volonté où se trouvoient
les Cantons de Berne & de Fribourg , de former une ligue défensive -

durant l’espace de vingt - cinq, ans , & même pour toujours , selon
qu’ils le jugeroient à propos . Les citoyens eurent trois jours pour s’y
déterminer . Après ce tems ils s’assembleretn de nouveau aufon des clo¬
ches. Tous les membres se déclarèrent pour l’affirmative , & il n’y en

eut gueres plus de cinq ou six qui tinrent pour la négative . L ’Evêque
affilia lui - même à ce Conseil , où il protesta contre tout ce qui pouvoit

porter préjudice à son autorité . Ainsi s’accomplit cette Alliance qui
devoit fonder à jamais la liberté des Genevois Les huit députés de

Genève dans les Cantons de Fribourg óc de Berne , fe lier ent fous ser¬
ment à cette alliance. Ceux de ces Cantons firent la même choie à

Genève , où ils furent reçus au bruit du canon de la ville , & au mi¬
lieu des applaudisse mens & des acclamations de tout le peuple . Le
Gouvernement se chargea même de les défrayer entièrement pendant'
leur séjour.

Le Clergé généralement dévoué à la maison de Savoie , frémit en ap- LesMam-
prenant cette révolution ; mais les Syndics le rassurèrent. & lui promi - relues jong¬

lent  leur protection , s’il s’acquittoit de Ion devoir . Le Duc de S-avoie ÇXÎÍM-

représenta aux deux Cantons que cette alliance portoit atteinte aux enga-
gemens qu’ils avoient pris ensemble. Toute la réponse qu'il en obtint,
fut qu’ils croient prêts à rompre ces engagemens quand bon lui semble-'
roit . Les Chefs des Mammelucs , au nombre de quarante - deux , obli¬

gés d’abandonner Genève, , le réfugièrent en Savoie. Cependant les
Syndics leur firent déclarer , qu ’ils étoientlibres de rester à Genève , s’iìs

vouloient s’y comporter en honnêtes gens. Mais , dit Spon , ( t ) ce n’é-
toit nullement leur dessein ; car ils formèrent une conspiration avec le‘
Vidame , qui demeuroit encore h Genève , pour s’emparer des princi¬
paux d’entre les Eignots & de leur trancher la tête . Cette conspiration '
ayant été découverte , on somma au son de la trompette les Conspira - -

teurs de parokre . Sur le refus qu’ìls en firent , on les jugea par contu¬
mace , on les déclara traîtres à la patrie , & l’on confisqua leurs biens. •

Gruet , Vicaire de PEvêque , soupçonné de favoriser les intérêts du
Duc , fut déposé & remplacé parl ’Abbéde Beaumont. Enfin , le Vida-
me déserta de la ville , de même que son député <St son concierge . Par- -
là le Duc perdit tout íbn crédit 6ctoute son autorité , dans une Républi¬
que qu’il avoie tenue trop long-tems dans ses chaînes. D 'abord après la '

sortie du Vidame , les Syndics reprirent leurs fonctions ordinaires . Pro¬
cédant avec la plus grande formalité , ils recommencèrent l’exercice de

leur autorité par faire exécuter un malfaiteur détenu dans la prison du 1
Vidame . Le Sergent de Genève fitToffice de Prévôt du Duc ; ensuite '

on abattit ses armes qui étoient fur la porte du château de Piste , & dès^

ce moment íès officiers n’exercerent plus aucune juridiction , •

(t)  Spon . Hist. de Genèv.  p , 32. .
03 )'
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Cette grande révolution fut projettée & accomplie avec toute la cons¬
tance , la modération Ôt le bon ordre pofiible , qualités rarement compa¬
tibles avec l’efprit de liberté ; mais on doit avouer ici , à la louange des
Fribourgeois que cette révolution fut principalement leur ôuvrage . Le
discernement de ce peuple , son honnêteté , son horreur pour la tyrannie,
porterent les premiers coups à l’autorité du Duc de Savoie , ayant ícû
mettre les Bernois dans leur alliance. Les Genevois , contre ce qui fe
pratique ordinairement dans les Etats Républiquains de l’Italie , ne mon»
trerent aucune rigueur , aucun acharnement contre leurs antagonistes. A
la sollicitation de l’Evêque , ils consentirent de réadmettre dans la ville
ceux des Mammelucs qui voudroient se comporter avec modération , &
payer une certaine amende . Le Duc de Savoie prévint cette réconci¬
liation . Il menaça les Mammelucs , en cas qu’ils acceptassent ces offres
des Genevois , de les traiter en ennemis , & en cas qu’ils les refusassent,
de les rétablir sous des conditions honôrables . Ce Prince , faiíòic beau¬
coup de fond fur son alliance avec les Cantons Confédérés ; mais ceux-
ci lui firent entendre qu’il ne devoit rien espérer d’eux , tant qu ’il ne re-
nonceroit pas à ses prétentions fur Genève . Les altercations durerent
jusqu’au 22 de Décembre 1526. Elles fe renouvelleront l'année suivan¬
te , à l'occafion de quelques meurtres commis par íès sujets fur les Ge¬
nevois , le Duc refusant d’en faire satisfaction , & ne voulant pas mê¬
me permettre que les Mammelucs fugitifs comparussent à Genève ,
maigre que l’Evêque leur ossroit des sauf- conduits.

Ce Prélat s’étoit tellement dévoué aux intérêts de la Confédération,
que le parti du Duc forma une embuscade pour l’enlever , un jour qu’il
alloit dire la messe hors de la ville. Cela l’obligea de se retirer dans la
Franche - Comté , après avoir préabîement biffé tout ce qui pouvoit re¬
tracer & démontrer son opposition au Parti - Confédéré . Quinze jours
après il envoya une lettre , ou la copie d’une lettre que l’Empereur
avoit écrite au Duc de Savoie , par laquelle ce Prince lui enjoignoit de
renoncer à toutes ses prétentions de Souveraineté fur Genève , qui étoit
une ville impériale. Sur ces entrefaites les Mammelucs avoient porté
leur cause devant l’Archevêque de Vienne ; mais , le Grand - Conseil de
Genève encouragé par la lettre de l’Empereur , ne voulut pas reconnoî*
tre ce tribunal ; & l’on passa mémo un acte par lequel il étoit défendu
à touc Genevois d’en appeller au Métropolitain . En attendant , le Duc
de Savoie , pleinement irrité contre l’Evéque de Genève , confisqua
tous les biens que ce prélat possédoit dans ses Domaines ; mais il offrit
en méme tems de les lui rendre , s’il vouloir faire cause commune pour
rétablir le Vidame dans Genève . L’Evêque , bien loin de condescendre
aux intentions du Duc,remit tousses pouvoirs temporels entre les mains
des Syndics , pour la commodité de ceux qui auroient des procès devant
son tribunal.

Une institution bisarre qui se forma dans ce tems à Genève , faillit de
renverser les fondemens de la liberté encore mal affermie. II se trouvoit
alors au château de Vaud certaines personnes de ce pays , quimangeoient
leur loupe avec des cuillieres de bois. Quelques - uns d’entr’eux , pro-
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poserent en riant , d’obliger les Genevois à se servir des mêmes cuillieres . Sect il
Cette plaisanterie devint bientôt une affaire sérieuse. Ils érigèrent en - Hijì-irt d:
tr’eux une confrérie . Chaque membre portoic une cuilliere pendue k son f/oo' jé- -
col , en forme de marque distinctive . 11s choisirent pour leur Capitaine _ ^
un certain François de Pontverre , qui avoit la réputation d’ètre un bon
guerrier . Le Duc de Savoie parut d’abord très - mécontent de cette asso¬
ciation ; mais s’appercevauc que cette efpece de Chevalerie occasion¬
nent des rumeurs dans Genève , il ne tarda pas h la favoriser sous main;
eníbrte qu’en très - peu de tems le Duc & les Chevaliers devinrent fort
bons amis. Les Genevois , voyant qu’il nes ’agiilbit de rien moins que
de soutenir úne guerre contre ces aventuriers , detnanderent ausiì- tôt du
secours à leurs alliés ; mais malheureusement pour eux les Cantons de
Berne & de Fribourg étoient en dispute au sujet de la Religion . Tout
ce qu’ils purent faire d’abord , fut d’envoyeraux Chevaliers des députés,
pour les prier de cesser leurs hostilités. Cette députation n’ayant eû
aucun succès, ils envoyerent deux compagnies de soldats, de huit cens
hommes chacune , qui,  prétendant être seulement obligés de défendre
la ville , & non d’agir assensivement contre les sujets du Duc , avec le¬
quel ils étoient alliés, se contentèrent de roder dans la ville & aux envi¬
rons , buvant , mangeant à leur aiíè , & fans qu’il leur en coûtât rien . Ce
qu’il y a de certain , est que les Cantons n’étoient pas alors dans une cir*
fiance à provoquer le Duc ; c’est pourquoi l’on n’entreprit rien de consi¬
dérable , pendant plus de deux ans , pour supprimer cette Chevalerie:
Durant tout ce tems les Mammelucs qu’on avoit cités à Genève , refu¬
sant toujours d’y paroître , furent condamnés par contumace , & les Syn¬
dics prononcèrent contr ’eux une sentence de mort.

En 1528,1a situation des Genevois devint des plus critiques & des Sitimìo*
plus précaires. Les Bernois , leurs alliés , avoient proscrit la Religion cP t:j ue
romaine de leurs états , tandis que les Fribourgeois zélés pour cette eneie-
même Religion , s’efforcoient de la retenir dans leurs Domaines . Ceux
de Berne, trop enthousiastes d’une nouvelle doctrine,voulurent la ré¬
pandre parmi des paysans, que les habitans de Fribourg disoient être
fous leur jurisdicticn . Une guerre s’ensuivit , & chacun des deux
partis réclama l’alllstance des Genevois . Malheureusement dans les
articles de l’alliance , on n’avoit rien déterminé en cas qu’il arrivât
une circonstance pareille. Cependant les Genevois , crainte de mécon-
tenter l’un des deux partis,déterminèrent d’envoyer à chacun une com¬
pagnie de cent cinquante hommes. Celle qui devoir se rendre au se¬
cours des Bernois étoit commandée par Jean Philippe , & l’autre par
Richardet . La réconciliation qui se fit peu de tems après entre les
deux Cantons , anéantit les mauvaises suites qu’auroient pû avoir une
conduite aussi absurde; car les deux compagnies genevoises rentrerent
dans leur ville , fans en être venues aux mains. Tout cela se passa
tandis que les Chevaliers de la cuilliere insultoient les Genevois jusques
fous leurs propres murs. Une dispute qui s’éleva entre Huges & Bon-
nivard , fut cause qu’on ne se donna point *la peine de les repouílèr.
Mais , dans ce même tems les Genevois éprouvèrent encore une dis-
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Srct.  U . siciilté bien plus essentielle. Leur ville étoit remplie de Réformés , fu-

.Histoire de ^mss de Frîboiirg , & de Catholiques Romains chassés de Berne . Les

?soo-i535 bâhitans de la derniere ville exhortaient vivement les Genevois à ré.
;_ jetter les erreurs du Papisme , & ceux de Fribourg à demeurer fer¬

mes dans la Religion de leurs peres , fous peine de perdre leur auto¬
rité . Tous néanmoins convenoienc de la nécessité d’une reforme par¬
mi le clergé . Les Genevois , avant de se déterminer , consultèrent
Bonnivard , Abbé de St . Victor , homme d’un mérite , dune probité
& d’une prudence reconnue . Sa réponse fut : „ Si vous voulez m’en

„ croire , vous ferez une de ces deux choses: i °. Si vous continuez,
„ comme vous le faites à présent , à vivre dans la débauche , vous ne
„ devez pas être étonnez que d’autres en agissent de même ; a°. Si
„ vous voulez reformer le clergé , commencez par lui en montrer le

„ chemin en lui donnant bon exemple ”. Un événement qui arriva
peu de tems après,mit en plein jour les scntimens de Bonnivard . Les
Mammelucs avoient obtenus de l’Archevêque de Vienne une sentence
d’excommunication contre les Genevois qui avoient méprisé l’autorité
de leur Métropolitain . Cette sentence fut affichée dans plusieurs places

publiques . Bonnivard voyageant un jour avec quelques députés de Ge¬
nève , vit une de ces affiches fur la grande route , & s’arrêta pour la

lire. Ses compagnons de voyage furent assez simples pour lui dire de

ne pas le faire ; „ car , ajoutèrent -ils , dès que vous l’aurez lue , vous
„ ferez excommunié ”. Bonnivard , souriant de cette simplicité, leur
répondit : „ vous vous trompez , mes amis ; car si vous avez condam-
„ né injustement les Mammelucs , vous êtes déja excommuniés par
„ Dieu lui - même ; mais si vous n’avez fait que leur rendre justice , quel
„ pouvoir a l’Archevêque de Vienne fur vos consciences”?

G ieine Tous ces petits détails font autant d ’incidens essentiels à la connoissan-

progrès %  ce de Forigïne de la réforme dans Genève . Les bons raifonnemens de

la Reforme  Bonnivard firent naître quelques doutes aux Genevois , L ’eiprit de re-

dans Gc- cherche vint s’emparer de leurs âmes . Déja irrités contre les prétentions

neve’ spirituelles & odieuses de l’Eglife Romaine ; plus ils recherchoient , &

plus ils étoient disposés à embrasser la Doctrine des Réformés . Tant
que durerent ces doutes , il y eut suspensions d’hostilités entre les Gene¬
vois & les Chevaliers delaCuilliere ; mais Pontverre , leur Capitaine , en
allant dans les rues de Genève , mit tant d 'insolence dans ses discours &

dans ses menaces contre les Genevois , qu’ils ne purent s’empêcher d’è-

tre allarmés, fans ôser pourtant en témoigner leur ressentiment. L’an-
, née suivante, comme Pontverre traversait Genève , accompagné d’une

très - petite escorte, quelques - uns des habitans le reconnurent , tombè¬
rent fur lui , & le tuerent avant qu’il eût le tems de fe reconnoître.
Les Syndics défaprouverent cette action barbare ; ils prirent ceux de
fa fuite fous leur protection & envoyerent le corps de Pontverre h ses

amis pour qu’ils le fisiènt enterrer . Ceux - ci se plaignirent au Duc de
cet assassinat, c’est le nom qu’ils donnoient à cette cruauté. Quoique le

Duc n’eut qu' une très - soible considération pour le Capitaine , il envoya
.des députés en Suisse, porter des plaintes ameres contre les Genevois.

Liais,
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Mais , le Secrétaire Vandelli , après avoir évité tous les piégés qu’on lui
avoir tendu fur terre , en traversant le lac dans une barque , feue si bien
prendre leur défense , que les Cantons ne voulurent pas se mêler de cet¬
te affaire. Ce nouveau désagrément ne servie qu’à enflammer davantage
le ressentiment des Chevaliers , qui dans ce rems venoient de recevoir
encore , du secours de leurs alliés. Les Cantons de Berne & de Zurich
s’intéresserent alors vivement dans cette dispute. Us envoyerent des dépu¬
tes pour examiner l'aflaire fur les lieux ; ensuite de quoi ils en firent le
rapport à une Assemblée- générale des Cantons qui devoit se tenir in¬
cessammentà St. Julien . Le rapport se fit d’une maniéré si avantageuse
aux Genevois , qu’après différentes négociations , le Duc consentit à sol¬
der les troupes auxiliaires des Cantons de Berne & de Fribourg . 11 se
chargea, auísi d’avertir les Chevaliers de la Cuilliere de cesser toute voie
d’hostilités contre la ville. Les Chevaliers méprisant cette sommation
ne laiflèrent pas que de continuer leurs tentatives ; ils eurent même la
hardiesse de mettre le feu à quelques maisons des fauxbourgs . Le reste
de l’année se passa à établir différens plans pour Textinction d’une con¬
frérie généralement regardée comme une institution illégale , & comme
une association de bandits ; mais on ne mit fin à rien , lorsqu’on vit que
les Cantons de Berne & de Fribourg , ayant renouvellé leur alliance
avec les Genevois , rompoient leurs .traités avec le Duc de Savoie.

Durant ce tems TEvêque s’étoit entierement déchargé du foin des af¬
faires. Ainsi les Magistrats se virent dans la nécessité de rétablir une sor¬
te de commission, pour veiller à Tadminiflradon de TEvêché. Richardet
sut choisi en qualité d’Intendant ; on lui donna quatre assistans, qui jus-
qu’à à ce jour ont retenu le nom d’Auditeurs. Dès que ce règle¬
ment fut achevé , on i’envoya à TEvêque en Franche - Comté , pour y
mettre le sceau de son approbation . - Ce Prélat , entierement plongé dans
J’indolence , supplia les Syndics de Genève , qu’ils Texemptassent dans
la fuite de toute affaire quelconque , asm de n’être plus dans le cas de
s’attirer le ressentiment du Duc avec lequel il venoit de renouveller une
correspondance . L ’année suivante la peste désola derechef la ville de
Genève . Une bande de Juifs , qui déja en avoient été atteints , & qui,
par là même s’en croyoient exempts pour Tavenir , formerent le projet
exécrable de la propager . Leur Complot fut découvert , & on leur fit
expier dans les plus cruels supplices, un crime qui revoltoit également la
raison & Thumanité. Le Duc & les Chevaliers de la Cuilliere renou-
vellerent bien - tôt leurs hostilités contre Genève ; TEvêque même , qui
restoit toujours en Franche -Comté , promit de les secourir. Encoura¬
gés par cette promesse, ils formerent le dessein de s’emparer de la ville,
en escaladant les murs pendant la nuit . Leur courage les trompa dans
cette entreprise , & ils ne purent que soulager le fauxbourg de St. Lé¬
ger. Non - seulement les alliés , mais encore les autres Cantons Suisses,
regardèrent la cause des Genevois comme une cause commune. „ Les
„ peuples de Berne , ditSpon , ( 1) envoyerent sept mille hommes &
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, , douze pieces d’artillerie , fous la conduite du Gouverneur d’Erlach^
,, au fecuurs de Genève ; ceux de Frihourg cieux mille , avvc quatre pie-
„ ces de canon , & peu de tems après la ville de Soleure sic marcher
,,  cinq cens soldats, avec deux pieces de campagne. A cette armée,
„ rejoignirent encore deux ou trois mille volontaires ”. Toutes ces trou¬
pes auxiliaires arrivèrent à Morges , où elles séjournèrent quatre jours.
Pendant ce tems , le Chevaliers jugèrent à propos de lever le camp & de
se retirer . Quoiqu’il en soit , cette armée étoit une des plus formida¬
bles qui eut jamais paru dans ce pays , depuis plusieurs siécles. Le Duc
de Savoie en fut tellement épouvanté qu’il députa de Vauru pour assurer
les Genevois , que cette derniere tentative s'étoit effectuée fans fa parti¬
cipation , & même, fans qu’il en eûteû la moindre connoissance. Cepen¬
dant on savoit que de Vauru s'étoit montré à la tête des Chevaliers.

L ’Armce des Confédérés rertoit toujours à Morges. Les principaux
officiers ayant proposé un accommodement entre le Duc & les Gene¬
vois , ceux - ci témoignèrent un grand désir d’avoir une conférence avec
ce Prince dans Genève . Peu de tems après , l’armée des Confédérés
quitta la ville de Morges ; considérant les Chevaliers de la cuilliere com¬
me autant de proscrits & de vagabonds , elle alla ruiner le château de
Rolle & réduire en cendres la plupart de leurs maisons dans le pays
de Vaud , après quoi elle marcha vers Genève , où elle arriva le 8 d' Oc¬
tobre . On proposa une paix entre le Duc & les Genevois Les articles
de ce Traité , conclu à la hâte à St. Julien , portoient en substance;
, , que les prisonniers feroient relâchés de part & d’autre ; qu’on cesièroit
„ tous les actes d’hostilités, fous peine , de la part du Duc , d’être dé-
„ pouiìlé du pays de Vaud , & de la part des Genevois , fous peine d'ê-
„ tre frustrés de leur alliance avec les Cantons ”. 11 est vraisemblable
que les Genevois consentirent à cet arrangement , simplement pour être
délivrés de la présence de leurs amîT , qui avoìent déja consumé tou¬
tes les provisions dans le territoire de la République , dont les habirans
íe trouvoient fur le point de périr de faim & de milère. On n'avoir
rien stipulé alors , soit par rapport au Vidame , soit par rapport à l’al-
liance ; mais dans une assemblée des Cantons , qui íè tint à Payerne,
le 3 du mois de Décembre,le Duc demanda qu'on rétablit lun,&  qu ’on
rompit Tautre. II demanda pareillement que les Mammelucs fugitifs
feroient rétablis à Genève , dans leurs honneurs & dans tous leurs biens,
& qu’on lui payeroit la somme de deux cens mille couronnes , pour le
dédommager des fraixde la guerre . Les députés d’un de?Cantons jugèrent
à propos de s’en remettre à la décision de l’Empereur ; les Genevois re-
jetterent cet expédient , & ne voulurent d’autres juges que les Cantons
assemblés. . L 'affaire fut donc portée devant eux le 31 du même mois,
ils déterminèrent que le cas des fugitifs feroit laisiè fans dée lion ; que
l’alliance avec Genève feroit confirmée ; que Bonnivard , emprisonné par
le Duc , contre toutes les formes légales , feroit relâché ; que le Due
payeroit aux trois villes vingt un miíle couronnes , à lever fur l’Evêqne
de Genève & fur les Chevaliers de la cuilliere ; enfin , qu’on s’en tien-
droit strictement aux articles du traité de S. Julien , avec cette addition
pourt ^ut , que le Vidame feroit rétabli dans Genève.
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Le Duc de Savoie , rejettant dans cette décision tout ce qui n’é

toit poinc en fa faveur , appointa une perfonue pour faire les fore-
tions de Vidame. Les Genevois refusèrent de fadmettre , tant que le
Duc n’auroit pas satisfait aux autres articles , & ils fortifièrent leur
ville de maniéré à ne redouter aucune surprise. En inenietems le
Duc leva de fou côté une armée de dix mille hommes , & sir défen¬
dre fous les peines les plus rigoureuses de transporter de ses états
aucunes provisions quelconques , ni dans la ville , ni dans le terri 0ire
de Genève . Mais ce qui lui donnoit des eípérances infiniment plus
grandes , que tous les avantages qu’il iè promettoit de son armée,
éioient les disputes de Religion qui commençoient à s’élever dans Ge¬
nève , & qui menaçoient de ruiner entierement rallîance de ces peu¬
ples avec les Cantons confédérés.

Que quts jeunes cens de là ville,soir par esprit de controverse , soit
par amour de la vérité , femoient drus tous les quariers de la ville,
une il sinité ce propositions qu'ils tâchoient de défendre , ou de réfu¬
ter . Mais toutes ces disputes écoient plutôt contre , qu’en faveur de
la Religion établie . Ceux qui feront attention à cet amour invinci¬
ble de la liberté , si fortement imprimé dans l’esprit des Genevois , &
eux querelles continuelles qu’ils avoient avec leurs Evêques , dont la
conduite n’étoit rien moins qu’exemplaire , ne bétonneront pas de les
voir , à l’imi ation des Suisses , leurs voisins , éplucher air.fi les ab¬
surdités de leur Religion . Selon le détail que nous en fournit J’histoi-
re de Genève , les eccléfialliques différaient tres -peu , ou plutôt ne
dfféroient des laïcs , que par la préc;piiation scandaleuse avec laquel¬
le ils célébroient soflice Divin ; car ils ieivoient dar.s les armées , &
ils poitoient l’épée lor.qifiL n'éioient plus dans leurs églises. Un cha¬
noine nommé YVemli, ' ira l’épée contre un de ces jeunes gens adon¬
nés â la dispute , qui , heureusement., tut enctre le tems de se mettre
en garde . Cela occasionna un combat dans lequel plusieurs personnes
furent blessées. Alors les Syndics publièrent un ordre , qu : defendoic
dorénavant t . u es fortes de dispute en public , & même toute brochure
en faveur de la nouvelle Doctrine. A peine cet ordre étoit - r publié,
que les Bernois , extrêmemuu zélés pour la conversion des habitans de
Genève , engagerem Guillaume Farel , l’un des plus habiles du parti ré¬
formé , & Antoine Saunier , à fe rendie dans cette ville , où , quoiqu’ils
eussent tout à redouter de la puissance civile, ils prêchèrent leur nouvel¬
le doctrine , à laquelle ils firent bien des prosélytes. Le Clergé en prit
l’allarme; bien que Farel & fou compagnon eussent deux Syndics de
leurs amis , ils furent forcés de quitter la ville . Antoine Froment un
des disciples de Farel , vint les remplacer. Celui - ci , jeune homme
d’une vivacité & d’un enjouement tout à fait aimables , s’introduisit dans
les maisons fous la condition de maître à lire & à écrire. II hnitruisoic
secrètement ses elèves , leurs parens & leurs amis des principes de la Re¬
ligion Réformée ; mais ce fut parmi le sexe , qu’il fit les plus grands
progrès. Déja fa mission n’étoit plus un secret ; déja ou accourait pour
l’entendre de tous les quartiers de la villeenfin,  fou auditoire devint si
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nombreux , que les Magistrats se virent dans la nécessité de lui ordonner
de cesser ses fonctions . Un sergent de la ville vint lui signifier cer or¬
dre , dans le terns que ce jeune homme prêchoit . II donna à l’oflìcier
de justice la réponse ordinaire en pareil cas , qu'il valoit mieux obéir
à,Dieu qu’aux hommes. Le Conseil ayant appris cette réponíè , donna
ordre de l’arrêter. D’abord le jeune homme fut contraint de se cacher,
& ensuite , de quitter la ville . Ces démarches firent beaucoup de bruit
dans les Cantons , alliés des Genevois. Les peuples de l 'ribourg réité¬
rèrent leurs menaces de rompre avec eux , s’ils ne mettoient pas des bor¬
nes à la nouvelle Doctrine . Les Magistrats de Genève répondirent qu’ils
avoient fait tout leur possible, & que dorénavant ils renforceroient en¬
core la puissance ecclésiastique. II est très *probable que les Magistrats
n’agissoient pas de bonne foi , & qu' ils n’accufoient pas la vérité ; car la.
Religion Réformée croissoit de jour en jour , tandis que celle des Ca¬
tholiques devenoit en horreur , à proportion que les Genevois lifoienc
FEcriture - Sainte . Enfin , dans une de leurs assemblées qui fe tint dans.
un jardin , un nommé Guérin , Bonnetier , s’étant avisé d’administrer les
Sacremens , fe vit bientôt obligé de déserter de la ville. 11 est bon d'ob-
server ici que ces premiers Réformés parmi les Genevois , ne fe distin-
guoient nullement par leur douceur & leur modération . 11 arriva bien-
des disputes entre eux & l’Eglife dominante. On en vint plusieurs fois
aux coups de part & d’autre. Les Magistrats continuèrent à -favoriser
les Papistes , bannirent de leur ville P.R . Olivetan , & tous ceux de son parti
qui íè montroient les plus ardens à prêcher & à troubler le repos pu¬
blic , en taxant la mesiè d’idolatrie.

Les Bernois s’offenferent de ces procédés. Ils menacèrent à leur tour.
les Genevois de rompre avec eux , s’ils ne cessoient de persécuter les-
Réformés. Ainsi la ville fe trouvoit dans la position désavantageuse de.
mécontenter , ou les peuples de berne , ou ceux de Fribourg . Cepen-
dans les Ecclésiastiques Romains confervoient toujours un grand crédit :,
ils rejetterenc les menaces des Bernois fur le parti Réformé dans Genè¬
ve , qui , difoient - ils , avoit intercédé auprès de ce Canton . Un jour
que le Conseil étoit asièmblé, les Catholiques Romains , au nombre de.
deux cens , vinrent demander justice contre leurs ennemis., qu’ils me-
naçerent de punir , si les Magistrats refufoient de le faire. A force de
belles promesses, on vint à bout , quoi qu’avec beaucoup de peine , d’ap-
paifer ce tumulte ; mais quatre jours apiès , il s’en éleva un autre , dont.
les suites parurent infiniment plus dangereuses. Un certain Baudichon,
avoit asièmblé dans fa maison environ deux cens Réformés , tous gens de
valeur ct de courage , bien armés , & déterminés à ne souffrir aucune
insulte des Papistes. Ceux - ci , de leur côté , s’assemblerent en grand
nombre dans PEglife de S. Pierre . Les deux partis résolus d’en venir,
à une action sanglante firent de grands préparatifs de part & d’autre.
Deux , Syndics allerent à S. Pierre , & les deux autres chez Baudichon,.
pour tâcher d’appaiser cette affaire. Dans ces entrefaites les Catholiques
firent sonner la grande cloche , qui étoit le signal pour faire prendre les
armesà ceux de leur parti; quelques-uns des pricipaux citoyens furent
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WeíTés: on ferma les portes de la ville , on braqua la grande artillerie Sect. ïí.
contre la maison de Baudichon , & plusieurs personnes du Conseil se Jf-stoire dt
mirent à la tête des domains . Alors , comme cela n’arrive que trop
ordinairement en pareille circonltance , on vit le pere combattre son fils, - 1
l’époux contre son épouse , & tous avec un acharnement indomptable ; Souiêvs-
ausii, l’on ne s’atcendoit plus dans Genève qu’à une fcene sanglante & KenU'
affreuse. Les Prêtres croyant leur parti le plus nombreux , portoient la
flamme de tous côtés ; mais les Syndics , par leurs foins & leurs travaux
continuels pour maintenir la paix , engagerent les Réformés à consentir
à un arrangement . Les Catholiques Romains , qui s’avançoient déja
àl ’affaut, rejetteront cette proposition ; mais, remarquant que l’ennemi
étoit disposé à les recevoir de pied ferme , ils firent halte , & prêteront
l’oreílle à quelques négocians de Fribourg ., qui , se trouvant là par ha¬
sard , tâchèrent d’engager les deux partis à un pourparler . La pru¬
dence des Syndics seconda merveilleusement ces judicieux étrangers . Les
deux partis s’envoyerent mutuellement trois ôtages , & le lendemain on
publia , par ordre des Syndics , les articles de cet arrangement , ces ar- Accomm^
ticles portoient en íubitance.- trtiesCa-

„ Que toute inimitié ceflèroic entre les deux partis , soit par paroles , tholiqucs
„ soit par actions ; que personne ne se mocqueroit des Sacremens de l’fî - &lesRé-
„ glise; mais qu’il seroit libre à un chacun d’admettre sopinion qu’il vou.
„ droit ; qu’on ne mangeroit de viande , ni le vendredi , ni le samedi;
, , que personne ne prêcheroit sans la permission des Syndics & des Su*
„ parieurs ; qu’on n’insereroit dans les sermons aucun sentiment , dont
„ on ne pût trouver la preuve dans l’Ëcriture Sainte”. On jura soient*
nellement d’observer ces articles ; Les Syndics reçurent les sermens des.
Laïcs , & le Grand . Vicaire ceux du Clergé.

11 est aisé de comprendre que cet arrangement accordoit aux Réformés , fse' ^ÍI.\ .
ou , comme on les nommoir alors , aux Liseurs d Evangile , ce qu lis . à, ---.
avoient désiré le plus ardemment . Les bernois , ehatmés d'apprendre mandent
ces heureux succès de leur parti , députèrent un hérault , pour prier faiisfac-
les Syndics de ne pas molester Peste & Baudichon , les deux principaux urì '
Chefs des Reformés , -ôprès Pâques , ils envoyerent encore Fa rel avec
un autre Ministre à Genève , pour dilputer contre les Prédicateurs Ca¬
tholiques . Cette démarche occasionna de nouveaux troubles. Les Ro¬
mains «'assemblèrent dans un quartier de la ville appelle Molard : les
epées se tirèrent , le tocsin sonna , & le Chanoine Wernli , comme cham¬
pion des Catholiques , parut au milieu d’eux, armé de pied en cap , &
faisant briller une épée nue dans ses mains. Chaque parti étoit compo¬
sé de plus de sept cens hommes. Wernli fut tué , comme il cherchoit à
faire retraite , & le Syndic Coquet blessé à la tête , dans le tems qu’il
s’efforçoit de séparer les combattans . Enfin , on y réussit avec beau*
coup de peine , & l’on emprisonna deux des Sonneurs . Malheureuse¬
ment Wernli étoit de Fribourg : les habitans de cette ville demanderent
satisfaction, non seulement de ceux qui l’avoienttué , mais encore de
Coquet,en ce qu ’il n'avoir pas appaifé le tumulte . Quelques jours apiès^
aniverent les députés de Berne en qualité de médiateurs . Enfin , on con--
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vint que chaque personne auroit la liberté d’aller , ou û la molle, ou
aux sermons , selon que bón lui semb'eroit . Ce nouvel article qui lais-
soit subsister en son entierl ’accord précédent,fut ratifié de partôc d’autre.

Pendant tous ces troubles l’Evêque étoit resté loin de Genève ; mais
croyant sa prélence nécesiâire au maintien & au 1établissement de son au¬
torité daivs cette ville , il y revint le ier . de juin ; les Syndics alierent à
fa rencontre à une lieue de la ville . Les premiers soins de ce Prélat,
furent de relâcher plusieurs Ecclésiastiques détenus dans les prisons. En¬
suite il assistaà un Conseil ■Général,qui le tint après la méfié, & auquel
fe trouvèrent pareillement les députés de t ribourg . Dans ce Conseil,
un Président de Franche -Corn e harangua les membres en faveur de
l' Evêque , & contre les Réformés . Mais 011 ne tarda pas à reconnoîcré
que la Reforme avoit jette de trop proiondes racines parmi les Gene¬
vois , pour qu’il fut ailé de la détruire . Les parens de Wernli ayant
rassemblé environ cent - vingt hommes à Fribourg , passèrent le Lac,
& s’avancercnt jusqu’au Chateau *Gaillard , d’où ils envoyerent deman¬
der aux Genévois justice de la mort de leur parent . Cette députation
fit reniiître Pancienne dispute enire l’Evéque & les Syndics au sujet de la
jurisdict 'On des matières capitales. Les Syndics firent entendre à l’Evê-
que qu il n’avoit pas le pouvoir de juger les prisonniers Ce Prélat
croyant qu’il s’efforceroit envain de rétablir son amodié , abandonna iiz-
bitement la ville , vers le milieu du mois de juillet , & fe retira tur les
terres du Duc de Savoie. Dans lemêmetems , on cita devant le Pro¬
cureur - Général neuf hommes & une femme , accusés d’avoir asiaffiné
Wernli . Ils furent absous : le procureur proposa alors d’en appelier;
mais les Syndics lui firent entendre que ne reconnossant point de Su¬
périeur au monde , ils ne pouvoient consentir à son appel . Néanmoins,
pour témoigner qu 'íls croient disposés à faire justice , ils firent exécuter
publique ment un certain Thoberet , convaincu d’avoìr tué Wernli . Cet
exemple de justice ne fut pas capable de satisfaire les pirens da Cha¬
noine ; ils attaquèrent les Genevois Réformés par - touc où ils les trou¬
vèrent , & ces fortes de combats devinrent souvent fanglans.

Froment fe trouvoit alors de retour h Genève , où il avoir amené avec
lui un autre Réformé , nommé Camus. Furbiry , Docteur de Sordon¬
né , fe rendit à l’Eglise de S. Pierre , comme champion des Papistes.
Froment & Camus , par un zele indiscret troublèrent la tranquillité pu¬
blique , en contredisant publiquement Furbity dans PEglise Camus
fut banni , & Froment mis aux arrêts. Ce traitement des deux Mini¬
stres mécontenta les Bernois , qui , Luthériens de Religion , n’avoient
que très - peu de protéines parmi les Genevois . II est probable aussi que
les Syndics n’approuverent , ni l’indiícrédon des Ministres réformés,
ni le zele outré des Bernois à vouloir les presser fur leur Religion . D’un
antre côté , ceux - ci choqués de la lenteur des Syndics , & pour les ai¬
guillonner davantage , ils réclamèrent les arrérages qui leur écoient dûs
depuis la derniere guerre . Ils demanderent aussi qu on infligea une pei¬
ne â Furbity , pour avoir prêché une doctrine erronée & blaiphématoire,
& se plaignirent amerement du traitement qu’on avoit fait subir à Fro-
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ment & à son compagnon . Lorsque les députés de Berne entrerent
dans Genève , les Genevois les prirent pour autant de Ministres Luthé¬
riens , & les Papistes , tant laïcs qu’ecclesiastiques , coururent aux armes.
On reconnut bientôt Terreur , & tout rentra dans la tranquillité . Pour
satisfaire les députés qui demanderent au Conseil la punition de Furbi-
ly , on voulut engager le Grand - Vicaire à faire emprisonner lui même
cet ecclésiastique; co  qu ’il refusa. Bientôt apiès , on vit arriver un hé-
rault de Fribourg . II íe plaignit de ce qu’on souffroir que Farel , qui
étoit revenu à Genève , prêcha publiquement . 11 menaça de nouveau
les Genevois de rompre l’alliance emr’eux & ses concitoyens . Le
parti Savoyard ôc  celui de PEvéque , prévirent bien qu’il leroit im¬
possible aux Syndics de coníèrver tout à la fois Tamitié des peuples
de Berne & de Fribourg . Cela excita le Grand - Vicaire à faire pu¬
blier , le 1 de janvier 1534 , dans toutes les paroisses de la ville, un man¬
dement , par lequel il étoit défendu à toute personne de prêcher , soit
cn public , soit eu particulier , sans la permission expreste de TEvêque ,
ou de son Grand - Vicaire. 11 étoit ordonné encore h tous les habi*
tans , fous peine d’excommunìcation , de brûler leurs Bibles françoiscs
Òc allemandes.

Trois jours après , arrivèrent encore des députés de Berne & de Fri¬
bourg , demandant toujours les mêmes choses. Ceux de Berne surent
les plus opiniâtres dans f tirs réclamations. 11s exigèrent qu’on leur pay-
ât les arrérages qui leur ctoient dûs , òt insistèrent fur ia punition de
Furbity , pour avoir déclamé contre leur Religion . Les Genevois pro¬
mirent de payer exactement tout ce qui leur étoit légitimement dû ;
mais ils s’exculerent de punir Furbity , parce qu’il étoit ecclésiastique,
& par conséquent soumis à Tautorité de TEvêque íêul.. ? lors 1es dépu¬
tes , dans un accès de rage , jetterent lut la table les lettres dissocia¬
tion , mais i;s '.es reprirent , sitôt qu’on eût ordonné à Furbity de paroi-
tre à l’hôtcl de ville. , lacs ct t instant , les disputes , entre Ls Cours
Civiles & Ecclési .stiques , se renouvellerent . Les - Magistrats avoic-nt
déclaré , i! est vrai , qu’ils ne pouvoienc a’lc-r contre les droits de Tt£-
véque , en sommant Furbity de paraître devant eux ; mais cela n'em¬
pêcha pas que Txvêque n’envoyât des ordres exprès , pour que l’affaire
fût rapportée devant son tribunal .. Les Bernois , de leur côté , décla--
roient hautement que les Svndics seuls étoient en droit de juger ce
procès & ils finirent par exiger qu’on permit à un de leurs Ministres
de prépher dans Genève.

On voitpar là combien la situation des Magistrats étoit épineuse. Ils avoient
bien des ménagemens à prendre , ôc i’s íe trouvoient dans Tindispeusab’e
nécessité de maintenir leur liaison avec deux peuples totalement oppo¬
sés ; mais la découverte d’une conspiration contre leur liberté* les eut
bientôt déterminé à prendre leur parti . Parmi les autres actes de cruau¬
té qui s’exercerent entre les partisans des deux Religions , un nommé
Peunet, . Papiste , assassina Porraî , qui étoit Protestant . Le premier ,
accompagné de Portery , Secrétaire de TEvêque , se réfugia dans le clo¬
cher de TEglise de. S. Pierreavec Tintention de sonner le tocsin p.en-
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SrcT.N. dant ia nuit , & de répandre aussi sali arme parmi ceux de son parti.
Genève de ^ es Syndics informes , du lieu de leur retraite , se tendirent à l’Eglise ,
1500-̂ 535 Ls firent prisonniers l’un & l'autre , & le lendemain Peunet eut la tête
- —i tranchée . On alla foire la visite dans la maison de Portery : on trouva

dans son cabinet beaucoup de commissions en blanc , & plusieurs autres
papiers scellés des armes du Duc de Savoie - mais entr’autres , un ordre
pour nommer un Gouverneur dans la ville , qui devoir agir en matières
civiles, comme Lieutenant dePEvêque , & commencer sesfonctions en
punissant sévèrement les Réformés . On trouva aussi des papiers non
moins importans , signés de la propre main de l' Evêque . En un mot,
on découvrit un projet formel de soumettre Genève à la Maison de
Savoie & à l’Evêque.

Ses con■ Les preuves authentiques de cette conspiration furent lues le 10 de
séquences, février , dans un Conseil - Général , assemblé pour sélection des Syndics.

Elles produisirent de grands effets. Les députés de Berne ne cesicrent
d’exciter les Genevois contre le parti Savoyard , promettant au nom de
leurs principaux de maintenir leur alliance. On résolut de faire le procès
de Portery ; ses parens montrèrent un pardon de l’Evêque , qui , selon
eux , devoir suspendre toutes les procédures . Les Syndics le récuseront;
enfin ,Portery ayant été convaincu de meurtre , de trahison & de sédition,
subit la peine portée par ía sentence. Cette exécution augmenta les divi¬
sions intestines dans Genève ; mais les Magistrats , après la découverte de
cette conspiration , se rangerent ouvertement du côté des Réformés . On
porta devant le Grand -Conseill ’expédient ridicule d’une dispute entre Fur¬
bity ôt les Ministres Réformés ,Furbity fut condamné à faire une rétractation
publique dans l’Eglise de S. Pierre . En conséquence il se rendit au pu¬
pitre , & là, on lui mit entre les mains la forme de cette rétractation ; mais
au lieu de la lire , il se mit à haranguer l’auditoìre en faveur de la Reli¬
gion Catholique . Sur cela , il fut arraché du pupitre & conduit dans
une étroite prison. Ce n’étoit pas seulement contre Furbity , que les
Bernois porterent leurs plaintes ; ils accusèrent encore le Curé de Rive,
sune des paroisses de la ville , de prêcher une Doctrine contraire a cel¬
le de l'Ecriture >Sainte ; & ils en donnerent des extraits par écrit . Les
Syndics répondirent qu’on défendroit aux Prédicateurs d’avancer à
Tavenir de semblables propositions . Non contens de cela , les Bernois
demanderont encore le rappel d’un de leurs ministres qui avoir éré
banni de Genève ; mais les Syndics & le Conseil répliquèrent qu’il
n 'étoit pas en leur pouvoir de révoquer fa sentence d’exil. Enfin les
députés supplièrent qu’on leur accorda dans Genève une Chapelle , avec
un Chapelain pour y faire l’office, ce qu’sts obtinrent.

Progrès de  Pendant cet intervalle les Réformés avoient pris secrètement la réso-
laReforme,  lution d’effayer leurs forces contre les Catholiques Romains , ôc de se

mettre en possession de l’Eglise de Rive . A cet effet , un Ministre
Réformé se mit cn devoir de contredire publiquement un Prêtre , qui
y préchoit le premier Dimanche de Carême . Le premier Mars , Bau-
dichon & Amy Perron , avec d’autres vertueux Réformés , obligèrent
Fare à monter en Chaire dès que le Prédicateur eût fini son sermon , &
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de le réfuter en plein auditoire . Ce jour fut le premier , où les Ré¬
formés célébrèrent l’oíïìce Divin à Genève , dans un endroit public.

Après cela ils resterent paisibles possesseurs de cette Eglise , dans laquel¬
le , non feulement ils prèchoient , mais baptisoient , marioient , & admi-
nistroient les Sacreniens . Quelques - uns des Conseillers & nouveaux
députés de Fribourg , se plaignirent amèrement de ces procédés ,
comme étant une violap'on manifeste du dernier traité de paix ; les
Magistrats en rejcttcrent toute la faute fur les Bernois , qu’ils ne pou-
voient , disoient - ils , désobliger , dans une circonstance austì critique
pour leur lioerté , & ils exhortèrent les Fribourgeois à prendre leur dé*
fense contre l ’Evèqiie . Ceux •ci loin de se rendre à leur invitation , re¬
noncèrent publiquement u l’alliance , en cailant les sceaux du traité.
Ainsi finit une alliance , formée sur les plus nobles principes . L ’amour
de la liberté l’enfanta , cc des disputes fantasques «Sc puériles de Religion
la détruilìrent.

Un jour de Pentecôte , quelques personnes inconnues abattirent la tê¬
te des statues qui étoient iur le portail de l’Egliíè , <3c Bernard, Prêtre
de la Cathédrale fit abjuration du Papisme entre les mains de Pierre
Virer , qui le maria avec la sœur d’Amy Perron. En un mot , le parti
des Réformés fe fortistoit considérablement tous les jours . Ce qu’il y
eurde plus extraordinaire dans tout cela , c’est que la puissance <5c les
droits des Ecclésiastiques & de l’Evèque , ne le cédant en rien à la
puissance temporelle , on ne chercha point les moyens d’arrêter ses pro*
grès j au contraire , on ne dût toutes ces révolutions qu’à l’ignorance,
à l’emportement , à ì’impudence & à l’orgueil de ce même Clergé . Quoi-
qu’ilensoit , les divisions , soit publiques , soit particulières , n’en de¬
vinrent que plus terribles , quand leí deux partis Ce virent à peu près
de même force , «Sc que l’Evéque voulut recouvrer son ancienne autori¬
té . Ce prélat fut soutenu par le Duc «Sc la noblesse de Savoie , qui lui
envoyerent un corps considérable de troupes , pour l’aider à entrer dans
Genève . Des Catholiques dans la ville dévoient lui en ouvrir les por¬
tes , tandis qu’on tourneroit en secret con ire les Réformés les canons
braqués pour la défense des murs. 11y avoir alors parmi les Syndics,
trois Protestans : leur vigilance découvrit toute cette conspiration . Sus
les neuf heures du soir , la veille qu’on devoir mettre ce projet à exé¬
cution , i ’s fermeront les portes de la ville , <5? ordonnèrent utix habi-
tans de prendre les armes . Néanmoins ils donnerent le signal dont les
Catholiques de la ville étoient convenus avec l’Evêque . Les troupes
avancées , trouvèrent les portes fermées , & 11’entendant aucun bruit,au
dedans , jugèrent que le complot avoir été découvert , 6c s’en revin¬
rent trouver l’Evêque à Lebuyret , à deux milles de Genève . Tel fut
le succès de cette conspiration . Les Genevois n’en ressens rent aucun,
dommage , fi ce n’est que les Savoyards saccagèrent & ' pii 'erent quel¬
ques maisons ouvertes , & firent Pierre Vandel pr'fu n ier ; niais ils le
rendirent peu de terris apte ; par échange . Quant â f .évêque ; il fe re¬
tira de nouveau en Franche - Comté ; & croyant q .i’il étoit mal servi
dans Genève , il en rappella ses officiers , «Sc vint établir son siégé dâns
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la petite ville de Gex ; mais les Magistrats de Genève refusèrent de lui
envoyer les sceaux de l’Evêché , lorsqu’il les demanda.

Sur ces entrefaites , les Cantons Suisses tinrent leur Assemblée- Géné¬
ra'e à baden , cù les Genevois porterent leurs plaintes Les Bernois
envoyerent dans ce mémetems des députés au Duc de Savoie , qui af-
fectoit d’ètre toujours leur allié fìdele , pour le prier de ne pas favoriser
les ennemis de Genève . La réponse du Duc ne fut pas bien satisfaisan¬
te . II se plaignit à son tour des traitemens indignes qu’il avoir reçu au¬
trefois des Genevois , & fur - tout de l’injure qu’ils venoient de lui fai¬
re , en abattant son autel dans l’Eglise de Rive . Non seulement il de¬
manda la réhabilitation de l’Evêque dans cette ville , mais encore celle
de son Vidame . Les Genevois , pour toute réponse , le renvoyèrent
aux traités de S. julien & de Payerne , & refusèrent absolument de
rétablir l’Evêque . O11 tint encore à ce sujet plusieurs autres confé¬
rences , qui ne décidèrent rien de part ni d’autre . Vers ce tems , les
Genevois eurent l'honneur de recevoir une lettre du Roi de France,
par laquelle ce Prince leur mandoit , qu’il avoit fait relâcher deux de
leurs compatriotes , Baudichon & Coligny , détenus pour cause de Re¬
ligion , dans les prisons de Lyon , & qu’en conséquence , ils eussent à
mettre en liberté Furbity , qui étoit son sujet. Le croira - 1- on ? Cette
puissante intercession ne put pas feule déterminer les Genevois : ils de¬
manderont au Canton de Berne la permission d’adhérer à cette requête
du Roi Furbity en conséquence lut échangé contre le Ministre Saunier.

Les démarches imprudentes du Roi de France , qui persécutoit les Pro-
testans dans son Royaume , tandis qu’il les favorisoit dans l’Empire , hâ¬
tèrent merveilleusement les progrg^ de la Reforme dans Genève . La
ville étoit remplie de François réfugiés , la plupart gens de mérite,
& beaucoup supérieurs en science aux Papistes qu’on peuvoit leur oppo¬
ser.. Chaque jour on voyoit de nouveaux convertis , abjurer les erreurs
de l’Eglise Romaine . Plusieurs Ecclésiastiques mêmes en donnèrent l’ex-
emple à ceux qu’ils dirigeoient . Durant tous ces troubles les Syndics
eurent foin de ne sortir jamais qu’accompagnés d’un capitaine & d’un
hérault de Berne , afiu de donner par là plus de poids à leur parti . Le
4 Avril , on se saisit d’une femme native de Bresse, qui , sous prétexte
de vouloir embrasser la Religion Reformée , s’étoit rendue à Genève.
Accusée & convaincue d’avoir tenté d'empoisonner trois ministres , on
la sit expirer dans les supplices . Virer fut le seul qui eut goûté du poi¬
son de cette malheureuse , & il faillit en mourir . Cette femme ayant
accusé un Chanoine , d’òtre son complice , les Syndics le firent traîner
en prison.

Le 1 de Mai les Genevois voulurent surprendre la ville de Peney,
dont l’Evêque étoit en posseffion, mais qu’ils regardoient comme appar¬
tenante à leur jurisdiction . Ils se virent frustrés dans leur attente,quoi-
qu’ils se fussent mis en campagne avec cinq cens hommes & sept pieces
d’artillerie . Après avoir laissé deux~~cu trois de leur soldats fur la pla¬
ce » ils revinrent à. Genève . Cette tentative , qu’il est difficile de justi-
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fier - occasionna des hostilités entre les peuples de Peney & ceux de Ge- Sect. II.
nève . C’est pour cela , & pour d’autres raisons , que ceux - ci s’em-
presserent d’augmenter & d’améliorer leurs fortifications . L’Evêque te- i ô " í ;Zz
noit toujours fa Cour à Gex . Ce prélat eut bien - tôt la mortification de -
voir cell'er toute son autorité dans Genève . D ’un autre côté les Syndics
prenoientà tâche de ne rien faire qui ne fut évidemment conforme à la
raison & à la Ste. Ecriture . Jacques Bernard , Gardien du Couvent des
frères gris de Rive , éc son frere , Religieux du mëme Couvent , avoient
abjuré la Religion catholique Tannée précédente . Ils disputèrent tous
les deux dans le Couvent de Rive , contre Caroli , Docteur de Sorbon-
ne , & contre un Dominicain , nommé Chapuify , défenseurs zélés du
papisme LEvéque défendit strictement à son clergé , & le Duc de
Savoie à ses íujets d’alìister à ces disputes ; mais les Syndics appuyèrent
fortement ces conférences , en ordonnant à quatre Secrécaires d’y être
toujours préíèns , & de prende acte de ce qui s’y paíseroit , dans le des¬
sein de le rendre eníuite public . Le 22 juillet , Favel , à la tête de plu¬
sieurs de ses disciples , chassa les Ecclésiastiques romains de leur auditoire
de TEgliíe de la Magdelaine , dont il l'e mit en possession. Six jours
après, "il prêcha dans cdle de S. Gervais , environné d’une garde de
cinquante hommes , que les Syndics lui avoient donnée pour empê¬
cher qu’on ne le troublât . Le 5 d’Aoûc, il prêcha à Sc.  Dominique;
& enfin . le huit du même mois , dans TEgliíe de St. Pierre , au son
de la grossie csoche.

L ’esprit de rctorme plongea les Genevois dans des excès abomina¬
bles ; ils s’abandonnerent à une fureur aveugle , dont malheureusement
d’autres peuples ne nous ont donné que trop d’exemples . A peine se
virent - ils en pofièssion des églises , qu’ils en arrachèrent les reliques
& les images. Leur acharnement se porta jusqu’à démolir une statue
de Chnrlemagne , qui étoit íur le portail de la grande église; action,
dont les amateurs de Tantiquité & les savans , déplorent encore au¬
jourd ’hui les suites. Les jours soivans , Baudichon , Vandel, & Amy
Perron , qui avoient été nommés Capiraines de la garnison , se rendi¬
rent , à la tête de leurs soldats , aux Eglises de St . Gervais & St,
Dominique . Là , transportés d’un zele fanatique , ils décrochèrent &
mirent en pieces un magnifique tableau qui avoir couté six cens du¬
cats. Ils euíïènt commis le même désordre dans la superbe Chapelle
de René de Savoie , si les Syndics n’eussienc interpolé leur autorité.
Le lendemain , Farel prêcha devant le Grand •Conseil ; & le 22 d’Aoûr,
fut le jour où les réformés porterent le plus terrible coup à la Religion
romaine. Les Syndics rendirent une ordonnance en faveur du protestan¬
tisme, & au détrniment de TEglise catholique . L’histoire ne dit pas
que cette fameuse révolution ait occasionné d’autres troubles que ceux
dont nous avons fait mention . Les Magistrats de Genève permirent
aux religieuses de Ste  Claire , de rester , íi elles le jugeoient à propos,
dans leur couvent , mais voyant qu’on ne vouloir point leur accorder
d’y faire célébrer la méfié, elles détnanderenc à passer en Savoie . Les
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Syndics se chargèrent eux - mêmes ce les y conduire , & le Duc leur
fie bâtir un autre monastère h Annecy ( 1) .

Lans le tems de cette révolution , les troupes régulières de Genè¬
ve ne sc montoient gueres qu’à cuatre cens volontaires , commandés
par Baiaiichon , fuccesteur du Syndic Philippe. La médiocrité de ces
forces obligea les Genevois à réclamer l’níiistance du. Canton de Ber¬
ne. Ils y envoyèrent un de leurs compatriotes , nommé Claude de
Savoie ; niais les Bernois , pour lors en bonne intelligence avec le
Duc de Savoie , s’ossrirent simplement d’ètre médiateurs entre eux &
ce Prince , & refusèrent les secours qu’on leur demandoit . Claude se
rendit à Neufchatel , où ayant levé quelques troupes , il prit le che¬
min de Genève . Comme ils traversoient le territoire de Berne , les
députés de ce Canton les obligèrent de se séparer. Le Duc de Sa¬
voie fit arrêter cn même tems trois députés Genevois , qu’on condui¬
sit fur le champ au château Chilon.

SECTION III.

Progrès de la Reforme dans Genève. Guerres avec le Duc de Savoie.
Arrivée de Calvin dans cette ville. Son histoire & celle de Servet qu'il
fait condamner au feu . Travaux  â ? mort de Calvin . Heureux
succès des Genevois contre leurs ennemis. Beze paroit au. milieu d'eux.
Continuation de f Histoire de Genève, jusqu 'en  j6 03.

DEtous les peuples qui ont vêçu fous un gouvernement républicain,cu monarchique , iln ’en est peut être aucun dont la situation ait été
aussi précaire que ne le fut celle des Genevois , lorsqu’ils entreprirent de
réformer la Religion . Non - seulement ils avoient à combattre les erreurs
du papisme, mais ce qui est encore bien plus considérable , ils avoient à
secouer le joug de leurs Evêques & celui des Ducs de Savoie. Apres
l’expulfion des Savoyards , il ne leur restoit , ni commerce , ni manu¬
factures . Parmi le peu d’argent - qu’ils possédoienr encore dans leur
ville , il se trouva tout au plus deux ou trois pieces de monnoie ,
frappées au coin de la République , pour servir de modele à un non.
veau monnoyage . Ils étoient environnés de toutes parts d’ennemis puif-
fans qui ne manquoient pas dc motifs pour les haïr. Tout ce que l’ef-
prit de vengeance , tout ce que l’ambition & le fanatisme des prêtres

(1) Ces Religieuses étoient au nombre de neuf , parmi lesquelles il y en eût une
qui embrassa la Religion protestante. La plûpart étoient renfermées depuis plus de
trente ans dans leur cloître. Elles mirent une journée entiere à aller de Genève
à St. Julien, qui n’en est éloigné que d’une lieue. II feroit difficile de bien ren¬
dre leur surprise, &l’étonnement de ces bonnes clarifies, lorfqu’elles fe trouvèrent au
milieu des champs. Elles prennoient les moutons pour des ours , & les bœufs
pour des lions. Avant leur départ, Farci les exhorta avec beaucoup de zele , mais
fans fruit , à fe marier. Une de ces religieuses, nommée sœur Julîie, a donné la
relation de leur voyage, dans un petit traité intitulé : Les commencemens de l'Héré¬
sie dans Genève,  Cet ouvrage elt écrit avec une simplicité inimitable.
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